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TITRE I - LA RÉPARTITION DES COMPÉ-
TENCES ENTRE L’ÉTAT ET LES COLLECTI-
VITÉS TERRITORIALES

Chapitre I. Les compétences de l’État

Article L. 211-1
L’éducation est un service public de l’État, sous
réserve des compétences attribuées aux collec-
tivités territoriales.
Article L. 211-2
Chaque année, les autorités compétentes de
l’État arrêtent la structure pédagogique générale
des établissements d’enseignement du second
degré en tenant compte du schéma prévisionnel
des formations mentionné à l’article L. 214-1.
Le représentant de l’État arrête la liste annuelle
des opérations de construction ou d’extension
des établissements que l’État s’engage à doter
des postes qu’il juge indispensables à leur fonc-
tionnement administratif et pédagogique. Cette
liste est arrêtée, compte tenu du programme
prévisionnel des investissements et après
accord de la commune d’implantation et de la
collectivité compétente.
Article L. 211-3
L’État peut créer exceptionnellement des éta-
blissements d’enseignement public du premier
et du second degré dont la propriété est transfé-
rée de plein droit à la collectivité territoriale
compétente en vertu du présent titre.

Les créations ne peuvent intervenir que dans
le cas où la collectivité compétente refuse de
pourvoir à une organisation convenable du
service public. Elles doivent, en ce qui concerne
les établissements du second degré, être
compatibles avec le schéma prévisionnel des
formations prévu à l’article L. 214-1.

Le montant des crédits affectés à ces créa-
tions est déterminé chaque année par la loi de
finances.

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du présent article, et notamment les
conditions dans lesquelles le représentant de
l’État peut procéder aux acquisitions, autoriser les
constructions et faire exécuter les travaux.
Article L. 211-4
Par dérogation aux dispositions des articles 
L. 212-4, L. 213-2 et L. 214-6, un décret fixe la
liste des établissements dont la responsabilité et
la charge incombent entièrement à l’État.
Article L. 211-5
L’État exerce la responsabilité des établisse-
ments d’enseignement relevant du ministère de
la défense, du ministère de la justice et du
ministère des affaires étrangères.
Article L. 211-6
L’État fixe, après consultation des collectivités
concernées par les projets situés sur leur terri-
toire, l’implantation et les aménagements des
établissements d’enseignement supérieur.
Article L. 211-7
Dans le respect de la carte des formations supé-
rieures instituée par l’article L. 614-3, l’État
peut confier aux collectivités territoriales ou à
leurs groupements la maîtrise d’ouvrage de
constructions ou d’extensions d’établissements
d’enseignement supérieur relevant du ministre
chargé de l’enseignement supérieur ou du
ministre de l’agriculture.

À cette fin, l’État conclut une convention
avec la collectivité territoriale ou le groupement
intéressé ; cette convention précise notamment
le lieu d’implantation du ou des bâtiments à
édifier, le programme technique de construc-
tion et les engagements financiers des parties.

Ces engagements ne peuvent porter que sur
les dépenses d’investissements et tiennent
compte, le cas échéant, des apports immobiliers
des collectivités territoriales.

Les collectivités territoriales ou leurs grou-
pements bénéficient du fonds de compensation
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pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des
dépenses exposées en application du premier
alinéa du présent article.
Article L. 211-8
L’État a la charge :
1°De la rémunération du personnel enseignant
des écoles élémentaires et des écoles mater-
nelles créées conformément à l’article L. 212-1,
sous réserve des dispositions prévues à l’article
L. 216-1 ;
2° De la rémunération du personnel de l’admi-
nistration et de l’inspection ;
3° De la rémunération du personnel des
collèges, sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle L. 216-1 ;
4° De la rémunération du personnel des lycées,
sous réserve des dispositions de l’article L. 216-1 ;
5° Des dépenses pédagogiques des collèges,
des lycées et des établissements d’éducation
spéciale dont la liste est arrêtée par décret ;
6° De la rémunération des personnels de l’en-
seignement supérieur et de la recherche.

Chapitre II. Les compétences des
communes

Section 1. Écoles et classes élémentaires et
maternelles
Article L. 212-1
La création et l’implantation des écoles et
classes élémentaires et maternelles d’enseigne-
ment public sont régies par les dispositions de
l’article L. 2121-30 du code général des collec-
tivités territoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 2121-30”
“Le conseil municipal décide de la création et
de l’implantation des écoles et classes élémen-
taires et maternelles d’enseignement public
après avis du représentant de l’Etat dans le
département.”
Article L. 212-2
Toute commune doit être pourvue au moins
d’une école élémentaire publique. Il en est de
même de tout hameau séparé du chef-lieu ou de
toute autre agglomération par une distance de
trois kilomètres et réunissant au moins quinze
enfants d’âge scolaire.

Toutefois deux ou plusieurs communes peu-

vent se réunir pour l’établissement et l’entretien
d’une école. Cette réunion est obligatoire
lorsque, deux ou plusieurs localités étant
distantes de moins de trois kilomètres, la popu-
lation scolaire de l’une d’elles est inférieure
régulièrement à quinze unités.

Un ou plusieurs hameaux dépendant d’une
commune peuvent être rattachés à l’école d’une
commune voisine. Cette mesure est prise par
délibération des conseils municipaux des
communes intéressées.
Article L. 212-3
Lors de la prise de décision de création d’écoles
élémentaires, il est tenu compte de la nécessité
d’accompagner toute construction d’un éta-
blissement scolaire des équipements néces-
saires à la pratique de l’éducation physique et
sportive.
Article L. 212-4
La commune a la charge des écoles publiques.
Elle est propriétaire des locaux et en assure la
construction, la reconstruction, l’extension, les
grosses réparations, l’équipement et le fonc-
tionnement.
Article L. 212-5
L’établissement des écoles élémentaires
publiques, créées par application de l’article 
L. 212-1, est une dépense obligatoire pour les
communes.

Sont également des dépenses obligatoires,
dans toute école régulièrement créée :
1° Les dépenses résultant de l’article L. 212-4 ;
2° Le logement de chacun des instituteurs atta-
chés à ces écoles ou l’indemnité représentative
de celui-ci ;
3°L’entretien ou la location des bâtiments et de
leurs dépendances ;
4° L’acquisition et l’entretien du mobilier sco-
laire ;
5°Le chauffage et l’éclairage des classes et la ré-
munération des personnels de service, s’il y a lieu.

De même, constitue une dépense obligatoire
à la charge de la commune le logement des ins-
tituteurs qui y ont leur résidence administrative
et qui sont appelés à exercer leurs fonctions dans
plusieurs communes en fonction des nécessités
du service de l’enseignement.
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Article L. 212-6
La dotation spéciale pour le logement des
instituteurs est régie par les dispositions des
articles L. 2334-26 à L. 2334-31 du code
général des collectivités territoriales, ci-après
reproduites :
“Article L. 2334-26”
“À compter de l’exercice 1986, les communes
reçoivent une dotation spéciale, prélevée sur
les recettes de l’Etat, au titre des charges
qu’elles supportent pour le logement des insti-
tuteurs.
“Cette dotation évolue, chaque année, comme
la dotation globale de fonctionnement, compte
tenu, le cas échéant, de la régularisation pré-
vue à l’article L. 1613-2.
“Cette dotation est répartie par le comité des
finances locales proportionnellement au
nombre des instituteurs, exerçant dans les
écoles publiques, qui sont logés par chaque
commune ou qui reçoivent d’elle une indemni-
té de logement.
“Elle est diminuée chaque année par la loi de
finances initiale du montant de la dotation ver-
sée au titre du logement des instituteurs dont les
emplois sont transformés en emplois de pro-
fesseurs des écoles.
“Il est procédé, au plus tard le 31 juillet de l’an-
née suivante, à la régularisation de la diminu-
tion réalisée, conformément aux dispositions
du précédent alinéa, en fonction de l’effectif
réel des personnels sortis du corps des institu-
teurs et de leurs droits au logement au regard
de la dotation spéciale.
“La diminution est calculée par référence au
montant unitaire de la dotation spéciale.”
“Article L. 2334-27”
“La dotation spéciale pour le logement des
instituteurs prévue à l’article L. 2334-26 est
divisée en deux parts :
“– la première part est versée aux communes
pour compenser les charges afférentes aux
logements effectivement occupés par des insti-
tuteurs ayant droit au logement ;
“– la seconde part est destinée à verser l’in-
demnité communale prévue par l’article 
L. 921-2 du code de l’éducation.”

“Article L. 2334-28”
“Chaque année, le comité des finances locales :
“– fait procéder au recensement des institu-
teurs bénéficiant d’un logement mis à leur dis-
position par la commune ou de l’indemnité
communale en tenant lieu ;
“– fixe le montant unitaire de la dotation spécia-
le en divisant le montant total de cette dotation
par le nombre total d’instituteurs recensés ;
“– fixe le montant de la première et de la se-
conde part de la dotation spéciale proportion-
nellement au nombre d’instituteurs logés et au
nombre d’instituteurs indemnisés tels qu’ils ont
été recensés.”
“Article L. 2334-29”
“Les communes perçoivent directement les
sommes leur revenant au titre de la première
part de la dotation spéciale.
“Les sommes afférentes à la seconde part sont
attribuées au Centre national de la fonction pu-
blique territoriale qui verse, au nom de la com-
mune, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat et sans que cela n’entraîne de
charges pour cet établissement, l’indemnité
communale aux instituteurs ayant droit, sur la
base du montant fixé pour chaque commune
par le représentant de l’Etat dans le départe-
ment et dans la limite du montant unitaire fixé
sur le plan national à l’article L. 2334-28.”
“Article L. 2334-30”
“Lorsque le montant de l’indemnité commu-
nale est supérieur au montant unitaire de la
dotation spéciale tel qu’il a été fixé par le comité
des finances locales, la commune verse directe-
ment la différence à l’instituteur concerné.
“Aucune somme n’est reversée directement
aux communes au titre des opérations visées au
second alinéa de l’article L. 2334-29.”
“Article L. 2334-31”
“Les dispositions des articles L. 2334-27 à 
L. 2334-30 sont applicables à compter du 1er
janvier 1990.”
Article L. 212-7
Dans les communes qui ont plusieurs écoles
publiques, le ressort de chacune de ces écoles
est déterminé par arrêté du maire. L’inscription
des élèves par les personnes responsables de
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l’enfant au sens de l’article L. 131-4 se fait
conformément aux dispositions de l’article 
L. 131-5.
Article L. 212-8
Lorsque les écoles maternelles, les classes
enfantines ou les écoles élémentaires publiques
d’une commune reçoivent des élèves dont la
famille est domiciliée dans une autre commune,
la répartition des dépenses de fonctionnement
se fait par accord entre la commune d’accueil et
la commune de résidence.

À défaut d’accord entre les communes inté-
ressées sur la répartition des dépenses, la contri-
bution de chaque commune est fixée par le
représentant de l’État dans le département après
avis du conseil départemental de l’éducation
nationale.

Pour le calcul de la contribution de la com-
mune de résidence, il est tenu compte des res-
sources de cette commune, du nombre d’élèves
de cette commune scolarisés dans la commune
d’accueil et du coût moyen par élève calculé sur
la base des dépenses de l’ensemble des écoles
publiques de la commune d’accueil. Les
dépenses à prendre en compte à ce titre sont les
charges de fonctionnement, à l’exclusion de
celles relatives aux activités périscolaires. Un
décret en Conseil d’État détermine, en tant que
de besoin, les dépenses prises en compte pour
le calcul du coût moyen par élève ainsi que les élé-
ments de mesure des ressources des communes.

Toutefois, les dispositions prévues par les
alinéas précédents ne s’appliquent pas à la com-
mune de résidence si la capacité d’accueil de ses
établissements scolaires permet la scolarisation
des enfants concernés, sauf si le maire de la com-
mune de résidence, consulté par la commune
d’accueil, a donné son accord à la scolarisation
de ces enfants hors de sa commune. Pour justi-
fier d’une capacité d’accueil au sens du présent
alinéa, les établissements scolaires doivent
disposer à la fois des postes d’enseignants et des
locaux nécessaires à leur fonctionnement.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa
précédent, un décret en Conseil d’État précise
les cas dans lesquels une commune est tenue de
participer financièrement à la scolarisation

d’enfants résidant sur son territoire lorsque leur
inscription dans une autre commune est justi-
fiée par des motifs tirés de contraintes liées aux
obligations professionnelles des parents, de
l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un
établissement scolaire de la même commune,
ou de raisons médicales. Ce décret détermine,
en outre, en l’absence d’accord, la procédure
d’arbitrage par le représentant de l’État dans le
département.

La scolarisation d’un enfant dans une école
d’une commune autre que celle de sa résidence
ne peut être remise en cause par l’une ou l’autre
d’entre elles avant le terme soit de la formation
préélémentaire, soit de la scolarité primaire de
cet enfant commencées ou poursuivies durant
l’année scolaire précédente dans un établisse-
ment du même cycle de la commune d’accueil.
Article L. 212-9
La commune peut se voir confier la construc-
tion ou la réparation d’un établissement public
local d’enseignement par le département ou la
région dans les conditions fixées aux articles 
L. 216-5 et L. 216-6.
Section 2. Caisse des écoles
Article L. 212-10
Une délibération du conseil municipal crée,
dans chaque commune, une caisse des écoles,
destinée à faciliter la fréquentation de l’école
par des aides aux élèves en fonction des res-
sources de leur famille.

Le revenu de la caisse se compose de cotisa-
tions volontaires et de subventions de la com-
mune, du département ou de l’État. Elle peut
recevoir, avec l’autorisation du représentant de
l’État dans le département, des dons et des legs.

Plusieurs communes peuvent se réunir pour
la formation et l’entretien de cette caisse.
Article L. 212-11
Les caisses des écoles peuvent remettre aux per-
sonnes qui rencontrent des difficultés sociales des
titres dénommés”chèque d’accompagnement
personnalisé”dans les conditions prévues à
l’article L. 1611-6 du code général des collectivi-
tés territoriales.
Article L. 212-12
Le receveur municipal assure gratuitement les
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fonctions de comptable des caisses des écoles
publiques ou privées. Les opérations qu’il effec-
tue en cette qualité sont décrites et justifiées dans
un compte annexe qui est rattaché en un seul
article aux services hors budget de la commune.

Le comité ou conseil d’administration de la
caisse des écoles peut, avec l’assentiment du
receveur des finances, désigner un régisseur de
recettes et de dépenses qui rend compte de ses
opérations au receveur municipal.
Section 3. Collèges
Article L. 212-13
La commune propriétaire ou l’établissement
public de coopération intercommunale compé-
tent pour les collèges existants au 1er janvier
1986, la commune d’implantation ou l’établis-
sement public de coopération intercommunale
compétent pour les collèges créés postérieure-
ment à cette date participent aux dépenses
d’investissement de ces établissements, à l’ex-
clusion des dépenses afférentes au matériel,
dans des conditions fixées par convention avec
le département.

À défaut d’accord entre les collectivités
intéressées, la participation des communes ou
des établissements publics de coopération
intercommunale est fixée par le représentant de
l’État dans le département en tenant compte
notamment du taux moyen réel de participation
des communes ou des établissements publics
de coopération intercommunale aux dépenses
d’investissement des collèges transférés,
constaté au cours des quatre derniers exercices
connus précédant le 1er janvier 1986, dans le
ressort du département.

Les dispositions des articles L. 2321-1 à 
L. 2321-4 du code général des collectivités
territoriales sont applicables à la répartition
intercommunale des dépenses d’investissement
mises à la charge de la commune propriétaire ou
de la commune d’implantation en application
du présent article.

Les contributions dont les communes ou
établissements publics de coopération inter-
communale sont redevables en application du
présent article sont versées :
1° Soit directement au département ;

2° Soit à la commune propriétaire ou à l’éta-
blissement public de coopération intercommu-
nale compétent pour les collèges existants au
1er janvier 1986 ou à la commune d’implanta-
tion ou à l’établissement public de coopération
intercommunale compétent pour les collèges
créés postérieurement à cette date. Cette com-
mune ou cet établissement reverse au départe-
ment les contributions perçues des communes.

Le mode de paiement applicable est fixé par
convention entre le département et la commune
ou l’établissement public de coopération inter-
communale visés au 2° ci-dessus. À défaut
d’accord, les contributions seront versées
directement au département.

En aucun cas, la commune ou l’établisse-
ment public de coopération intercommunale
chargé du reversement ne peut être tenu de faire
l’avance au département des contributions des
autres communes.

Ces contributions constituent des dépenses
obligatoires.

La commune propriétaire ou l’établissement
public de coopération intercommunale compé-
tent continue de supporter la part lui incombant
au titre des investissements réalisés le 1er jan-
vier 1986 ou en cours à cette date.

Les contributions aux dépenses d’investis-
sement de la collectivité compétente ou de la
collectivité exerçant la responsabilité des opé-
rations d’investissement dans les conditions
prévues aux articles L. 216-5 et L. 216-6 sont
calculées hors taxes.

Sauf convention contraire conclue avec les
communes ou établissements publics de
coopération intercommunale, le département
prend seul en charge les dépenses d’investisse-
ment des collèges dont il était propriétaire au
1er janvier 1986.
Article L. 212-14
Les dispositions de l’article L. 212-13 ne sont pas
applicables dans les départements d’outre-mer.
Section 4. Utilisation des locaux scolaires
Article L. 212-15
Sous sa responsabilité et après avis du conseil
d’administration ou d’école et, le cas échéant,
accord de la collectivité propriétaire ou attribu-
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taire des bâtiments, en vertu des dispositions du
présent titre, le maire peut utiliser les locaux
scolaires dans la commune pour l’organisation
d’activités à caractère culturel, sportif, social ou
socio-éducatif pendant les heures ou les
périodes au cours desquelles ils ne sont pas
utilisés pour les besoins de la formation initiale
et continue. Ces activités doivent être compa-
tibles avec la nature des installations et l’amé-
nagement des locaux.

La commune ou, le cas échéant, la collecti-
vité propriétaire peut soumettre toute autorisa-
tion d’utilisation à la passation, entre son repré-
sentant, celui de l’école ou de l’établissement et
la personne physique ou morale qui désire or-
ganiser des activités, d’une convention préci-
sant notamment les obligations pesant sur l’or-
ganisateur en ce qui concerne l’application des
règles de sécurité, ainsi que la prise en charge
des responsabilités et de la réparation des dom-
mages éventuels.

À défaut de convention, la commune est res-
ponsable dans tous les cas des dommages éven-
tuels, en dehors des cas où la responsabilité
d’un tiers est établie.

Chapitre III. Les compétences des
départements

Section 1. Collèges
Article L. 213-1
Le conseil général établit, après accord de
chacune des communes concernées ou, le cas
échéant, de chacun des établissements publics
de coopération intercommunale concernés par
les projets situés sur leur territoire, le programme
prévisionnel des investissements relatifs aux
collèges qui résulte du schéma prévisionnel des
formations mentionné à l’article L. 214-1 du
présent code.

À ce titre, le conseil général définit la locali-
sation des établissements, leur capacité d’ac-
cueil et le mode d’hébergement des élèves.
Article L. 213-2
Le département a la charge des collèges. À ce
titre, il en assure la construction, la reconstruc-
tion, l’extension, les grosses réparations, l’équi-
pement et le fonctionnement, à l’exception,

d’une part, des dépenses pédagogiques à la
charge de l’État dont la liste est arrêtée par
décret et, d’autre part, des dépenses de person-
nels sous réserve des dispositions de l’article 
L. 216-1.

Pour la construction, la reconstruction,
l’extension, les grosses réparations ainsi que
l’équipement de ces établissements, le départe-
ment peut confier à l’État, dans les conditions
définies par les articles 3 et 5 de la loi n°85-704
du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ou-
vrage publique et à ses rapports avec la maîtrise
d’œuvre privée, l’exercice, en son nom et pour
son compte, de tout ou partie de certaines attri-
butions de la maîtrise d’ouvrage.

Dans ce cas, le département bénéficie du
fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée au titre des dépenses d’investis-
sement correspondantes.

Le département bénéficie également du
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée au titre des dépenses d’investissement
qu’il verse aux établissements publics locaux
d’enseignement qui lui sont rattachés, en vue de
la construction, la reconstruction et les grosses
réparations de ces établissements.
Article L. 213-3
Le département est propriétaire des locaux dont
il a assuré la construction et la reconstruction.
Article L. 213-4
Les dispositions des articles L. 1321-1 à 
L. 1321-6 du code général des collectivités ter-
ritoriales, relatifs à l’exercice des compétences
et à la mise à disposition des biens utilisés pour
l’exercice des compétences transférées,
s’appliquent aux constructions existantes sous
réserve des dispositions ci-après.

Par dérogation aux dispositions du dernier
alinéa de l’article L. 1321-1 et des articles 
L. 1321-4 et L. 1321-5 du code général des
collectivités territoriales, les règles prévues aux
articles L. 213-4 à L. 213-6 du présent code sont
applicables à l’exercice des compétences et à la
mise à disposition du département des collèges
existants à la date du transfert de compétences
en matière d’enseignement public et dont l’État
n’est pas propriétaire.
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I - Les biens meubles et immeubles sont de
plein droit, à compter de la date du transfert de
compétences, mis à la disposition du départe-
ment à titre gratuit.

Le département assume l’ensemble des obli-
gations du propriétaire. Il possède tous pou-
voirs de gestion. Il assure le renouvellement des
biens mobiliers ; sous réserve des dispositions
des articles L. 216-1 et L. 212-15 du présent
code, il peut autoriser l’occupation des biens
remis. Il agit en justice au lieu et place du
propriétaire.

Le département peut procéder à tous travaux
de grosses réparations, de reconstruction, de
démolition, de surélévation ou d’addition de
constructions qui ne remettent pas en cause
l’affectation des biens.

Sous réserve des dispositions du paragraphe
II ci-dessous en ce qui concerne les emprunts
affectés, le département est substitué à la
collectivité propriétaire dans ses droits et obli-
gations découlant des marchés et contrats que
la collectivité propriétaire a pu conclure pour
l’aménagement, l’entretien et la conservation
des biens remis ainsi que pour le fonctionnement
des services. La collectivité propriétaire constate
la substitution et la notifie à ses cocontractants.

Le procès-verbal constatant la mise à dispo-
sition prévu à l’article L. 1321-1 du code géné-
ral des collectivités territoriales est établi contra-
dictoirement entre les représentants de l’État, du
département et de la collectivité propriétaire.

Les opérations en cours à la date du transfert
de compétences sont achevées selon le régime
juridique et financier sous lequel elles ont été
commencées.
II - La collectivité propriétaire conserve la charge
du remboursement des emprunts qu’elle avait
contractés avant le transfert de compétences, au
titre des biens mis à disposition.
Article L. 213-5
Une convention entre le département et la col-
lectivité territoriale propriétaire passée après
consultation des instances paritaires compé-
tentes détermine la situation des personnels que
la collectivité propriétaire affectait, au sein de
ses propres services, antérieurement au trans-

fert de compétences, à l’entretien et aux grosses
réparations des biens mis à disposition. Cette
convention précise également le devenir des
moyens matériels utilisés pour ces prestations.
Elle prévoit la mise à disposition du départe-
ment des personnels et des moyens matériels et
la possibilité de leur transfert à terme par accord
des parties. Elle fixe également les modalités
financières de la mise à disposition ou du trans-
fert. A défaut de convention dans un délai d’un
an à compter du transfert de compétences, il est
procédé à la mise à disposition des personnels
et des moyens matériels par le représentant de
l’État dans le département dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’État et après avis
des instances paritaires compétentes.

Jusqu’à l’intervention de la convention ou,
à défaut, de la décision du représentant de l’État
dans le département, ces personnels et ces
moyens sont mis à disposition du département.
Article L. 213-6
I - Les dispositions de l’article L. 1321-3 du
code général des collectivités territoriales rela-
tives au sort des biens en cas de désaffectation
totale ou partielle sont applicables aux biens
mis à disposition du département.
II - Par accord entre le département et la collec-
tivité propriétaire, les biens mis à disposition du
département peuvent être transférés à ce dernier
en pleine propriété.

Une convention fixe les modalités du trans-
fert de propriété.

Ce transfert ne donne pas lieu à la perception
de droit, taxe ou honoraire.
III - Le département est également substitué à
l’État dans les droits et obligations que celui-ci
détenait en tant qu’utilisateur des biens mis à
disposition.

Le département est substitué à l’État dans les
contrats de toute nature que celui-ci avait
conclus pour l’aménagement, l’entretien et la
conservation des biens ainsi que pour le fonc-
tionnement des services. L’État constate cette
substitution et la notifie à ses cocontractants.
IV - Lorsqu’un établissement public de coopé-
ration intercommunale a reçu compétence au
lieu et place de la collectivité territoriale pro-
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priétaire, ce groupement exerce les prérogatives
dévolues à la collectivité locale propriétaire par
les articles L. 213-4 à L. 213-6 du présent code.
Article L. 213-7
Les conditions dans lesquelles le maintien des
concessions de logement et des prestations ac-
cessoires est assuré à certaines catégories de
personnels de l’État dans les établissements de
la compétence des départements sont fixées par
décret en Conseil d’État.
Article L. 213-8
Lorsque 10 % au moins des élèves d’un collège
résident dans un autre département que celui
dont relève l’établissement, une participation
aux charges de fonctionnement peut être
demandée au département de résidence. Le
montant de cette participation est fixé par
convention entre les départements intéressés.

En cas de désaccord, le représentant de l’État
dans la région fixe les modalités de cette parti-
cipation. Si les départements appartiennent à
des régions différentes, ces modalités sont
conjointement fixées par les représentants de
l’État dans les régions intéressées.
Article L. 213-9
La dotation départementale d’équipement des
collèges est régie par les dispositions de l’article
L. 3334-16 du code général des collectivités ter-
ritoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 3334-16”
“La dotation départementale d’équipement des
collèges évolue comme la dotation globale
d’équipement.
“La part de l’ensemble des départements de
chaque région dans la dotation globale est
déterminée dans les conditions définies par
décret en Conseil d’Etat en fonction, notamment,
de l’évolution de la population scolarisable et de
la capacité d’accueil des établissements.
“Elle est répartie entre les départements par la
conférence des présidents des conseils géné-
raux, après communication, par le représen-
tant de l’Etat dans la région, de la liste des opé-
rations de construction et d’extension prévue à
l’article L. 211-2 du code de l’éducation.
“À défaut d’accord entre les présidents des
conseils généraux, elle est répartie par le repré-

sentant de l’Etat dans la région dans les condi-
tions définies par décret en Conseil d’Etat.
“La dotation est inscrite au budget de chaque
département qui l’affecte à la reconstruction,
aux grosses réparations, à l’équipement et, si
ces opérations figurent sur la liste établie en
application de l’article L. 211-2 du code de
l’éducation, à l’extension et à la construction
des collèges.
“Par dérogation aux articles L. 1614-4 et L.
1614-5, les crédits mentionnés au présent
article ne sont pas compris dans la dotation
générale de décentralisation.”
Article L. 213-10
Les conditions de scolarisation des enfants du
voyage font l’objet d’un schéma départemen-
tal conformément aux dispositions de l’article
28 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la
mise en œuvre du droit au logement.
Section 2. Transports scolaires
Article L. 213-11
Les transports scolaires sont des services régu-
liers publics, au sens de l’article 29 de la loi 
n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation
des transports intérieurs.

Le département a la responsabilité de l’or-
ganisation et du fonctionnement de ces trans-
ports. Il consulte à leur sujet le conseil dépar-
temental de l’éducation nationale. Un décret
en Conseil d’État fixe les règles techniques
auxquelles doivent répondre les transports
scolaires.

À l’intérieur des périmètres de transports
urbains existant au 1er septembre 1984, cette
responsabilité est exercée par l’autorité compé-
tente pour l’organisation des transports urbains.

En cas de création ou de modification ulté-
rieures d’un périmètre de transports urbains
incluant le transport scolaire, une convention
est passée entre l’autorité compétente pour
l’organisation des transports urbains et le
département. Cette convention fixe les condi-
tions de financement des services de transports
scolaires dans ce nouveau périmètre.

Un décret en Conseil d’État détermine les
procédures d’arbitrage par le représentant de
l’État dans le département en cas de litige.
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Article L. 213-12
S’ils n’ont pas décidé de les prendre en charge
eux-mêmes, le conseil général ou l’autorité
compétente pour l’organisation des transports
urbains peuvent confier par convention tout ou
partie de l’organisation des transports scolaires
à des communes, établissements publics de co-
opération intercommunale, établissements
d’enseignement, associations de parents
d’élèves et associations familiales.

Si aucune convention confiant l’organisation
des transports scolaires à l’une des personnes
morales qui en détenaient la responsabilité au 1er
septembre 1984 n’est intervenue avant le 1er
septembre 1988, la responsabilité de l’organisa-
tion et du fonctionnement de ces transports est
exercée de plein droit, selon les cas, par le dépar-
tement ou par l’autorité compétente pour l’orga-
nisation des transports urbains.

Les modalités des conventions passées avec
les entreprises, et notamment les conditions de
dénonciation, sont déterminées par décret en
Conseil d’État.
Article L. 213-13
La loi prévue à l’article 46 de la loi n° 82-1153
du 30 décembre 1982 d’orientation des trans-
ports intérieurs adaptera les dispositions des
articles L. 213-11 et L. 213-12 à la région d’Île-
de-France.
Article L. 213-14
La participation de l’État en matière de trans-
ports scolaires est égale à 65 % des dépenses
subventionnables dans tous les départements
où les transports scolaires sont gratuits à la date
du 30 juin 1983.
Article L. 213-15
Le transfert des ressources équivalentes aux
dépenses supportées par l’État au titre des
bourses de fréquentation scolaire, au titre du
financement des frais de premier établissement
des services de transport réservés aux élèves,
des frais de transport des élèves et étudiants
gravement handicapés, des élèves des écoles
maternelles en zone rurale et des élèves des
zones de montagne s’effectue dans les condi-
tions prévues par le code général des collectivi-
tés territoriales.

Article L. 213-16
Les frais de transport individuel des élèves han-
dicapés vers les établissements scolaires rendus
nécessaires du fait de leur handicap sont sup-
portés par l’État.

Chapitre IV. Les compétences des régions

Section 1. Planification des formations
Article L. 214-1
Le conseil régional établit et transmet au représen-
tant de l’État dans la région, après accord des dé-
partements et compte tenu des orientations fixées
par le plan, le schéma prévisionnel des formations
des collèges, des lycées et des établissements
d’éducation spéciale, des lycées professionnels
maritimes et des établissements d’enseignement
agricole visés à l’article L. 811-8 du code rural.

Le conseil régional associe les représentants
désignés par les établissements d’enseignement
privés sous contrat à l’élaboration du schéma
prévisionnel des formations.
Article L. 214-2
Dans le cadre des orientations du plan national,
la région peut définir des plans régionaux de dé-
veloppement des formations de l’enseignement
supérieur et déterminer des programmes plu-
riannuels d’intérêt régional en matière de re-
cherche. La région est consultée sur les aspects
régionaux de la carte des formations supé-
rieures et de la recherche.
Article L. 214-3
Les schémas prévisionnels, les plans régionaux
et la carte des formations supérieures prévus
aux articles L. 214-1 et L. 214-2 tiennent compte
de l’ensemble des besoins de formation.
Article L. 214-4
Lors de l’établissement du schéma prévisionnel
des formations, prévu à l’article L. 214-1, il est
tenu compte de la nécessité d’accompagner
toute construction d’un établissement scolaire
des équipements nécessaires à la pratique de
l’éducation physique et sportive.
Section 2. Lycées, établissements d’éducation
spéciale, lycées professionnels maritimes et
établissements d’enseignement agricole
Article L. 214-5
Le conseil régional établit, après accord de
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chacune des collectivités concernées par les
projets situés sur leur territoire, le programme
prévisionnel des investissements relatifs aux
lycées, aux établissements d’éducation spéciale,
aux lycées professionnels maritimes et aux éta-
blissements d’enseignement agricole visés à
l’article L. 811-8 du code rural qui résulte du
schéma prévisionnel mentionné à l’article 
L. 214-1 du présent code.

À ce titre, le conseil régional définit la locali-
sation des établissements, leur capacité d’accueil
et le mode d’hébergement des élèves.
Article L. 214-6
La région a la charge des lycées, des établisse-
ments d’éducation spéciale et des lycées pro-
fessionnels maritimes. Elle en assure la
construction, la reconstruction, l’extension, les
grosses réparations, l’équipement et le fonc-
tionnement, à l’exception, d’une part, des
dépenses pédagogiques à la charge de l’État
dont la liste est arrêtée par décret et, d’autre part,
des dépenses de personnels sous réserve des
dispositions de l’article L. 216-1”.

Pour la construction, la reconstruction, l’ex-
tension, les grosses réparations ainsi que l’équi-
pement de ces établissements, la région peut
confier à l’État, dans les conditions définies par
les articles 3 et 5 de la loi n°85-704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,
l’exercice, en son nom et pour son compte, de
tout ou partie de certaines attributions de la
maîtrise d’ouvrage.

Dans ce cas, la région bénéficie du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
au titre des dépenses d’investissement corres-
pondantes.

La région bénéficie également du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajou-
tée au titre des dépenses d’investissement
qu’elle verse aux établissements publics
locaux d’enseignement et aux établissements
publics locaux d’enseignement et de formation
professionnelle agricole qui lui sont rattachés,
en vue de la construction, la reconstruction,
l’extension et les grosses réparations de ces
établissements.

Article L. 214-7
La région est propriétaire des locaux dont elle a
assuré la construction et la reconstruction.
Article L. 214-8
Les dispositions prévues aux articles L. 213-4, L.
213-5 et L. 213-6 du présent code sont applicables
à la région pour les lycées, les établissements
d’éducation spéciale, les lycées professionnels
maritimes, ainsi que pour les établissements
d’enseignement agricole visés à l’article 
L. 811-8 du code rural.
Article L. 214-9
Les conditions dans lesquelles le maintien des
concessions de logement et des prestations
accessoires est assuré à certaines catégories de
personnel de l’État dans les établissements
relevant de la compétence des régions sont
fixées par décret en Conseil d’État.
Article L. 214-10
Lorsque 10 % au moins des élèves d’un lycée,
d’un établissement d’éducation spéciale, d’un
lycée professionnel maritime ou d’un établis-
sement agricole visé à l’article L. 811-8 du code
rural, ou 5 % au moins si l’établissement est un
lycée d’enseignement professionnel, résident
dans une autre région que celle dont relève cet
établissement, une participation aux charges de
fonctionnement peut être demandée à la région
de résidence. Le montant de cette participation est
fixé par convention entre les régions intéressées.

En cas de désaccord, les représentants de l’É-
tat dans les régions intéressées fixent conjointe-
ment les modalités de cette participation.
Article L. 214-11
La dotation régionale d’équipement scolaire est
régie par les dispositions de l’article L. 4332-3
du code général des collectivités territoriales,
ci-après reproduites :
“Article L. 4332-3”
“La dotation régionale d’équipement scolaire
évolue comme la dotation globale d’équipement.
“Elle est répartie chaque année entre l’en-
semble des régions dans des conditions définies
par décret en Conseil d’Etat en fonction,
notamment, de l’évolution de la population
scolarisable et de la capacité d’accueil des
établissements.
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“La dotation est inscrite au budget de chaque
région, qui l’affecte à la reconstruction, aux
grosses réparations, à l’équipement et, si ces
opérations figurent sur la liste établie en appli-
cation de l’article L. 211-2 du code de l’éduca-
tion, à l’extension et à la construction des
lycées, des établissements d’éducation spéciale,
des lycées professionnels maritimes et des
établissements d’enseignement agricole visés
à l’article L. 811-8 du code rural.
“Par dérogation aux articles L. 1614-4 et 
L. 1614-5, les crédits mentionnés au présent
article ne sont pas compris dans la dotation
générale de décentralisation.”
Section 3. Formation professionnelle et
apprentissage
Article L. 214-12
I - La région assure la mise en œuvre des actions
d’apprentissage et de formation professionnel-
le continue, dans le respect des règles figurant
au titre Ier du livre Ier et au livre IX, à l’excep-
tion de son titre VIIe, du code du travail, ainsi
que dans les lois non codifiées relatives aux-
dites actions.

Toutefois, sous réserve des dispositions du
II ci-après, l’État est compétent, après avis des
régions concernées sur le choix et la localisa-
tion des actions, pour financer et organiser les
actions de portée générale intéressant l’appren-
tissage et la formation professionnelle conti-
nue, et relatives soit à des stages assurés par un
même organisme dans plusieurs régions, soit à
des formations destinées à des apprentis ou à
des stagiaires sans considération d’origine
régionale, soit encore à des stages créés en
application de programmes établis au titre des
orientations prioritaires de l’article L. 910-2 du
code du travail.

L’État est également compétent pour effec-
tuer toutes études et actions expérimentales
nécessaires à la préparation des actions visées
à l’alinéa précédent, ainsi que pour assurer
l’information relative à ces actions.
II - a) La région est compétente pour organiser
les actions de formation professionnelle conti-
nue financées antérieurement par l’État au titre
des orientations prioritaires de l’article L. 910-2

du code du travail lorsque ces actions sont
destinées aux jeunes de moins de vingt-six ans
en vue de leur permettre d’acquérir une qualifi-
cation qui :
1° Soit entre dans le champ d’application des
articles L. 335-5 et L. 335-6 du présent code ;
2° Soit est reconnue dans les classifications
d’une convention collective nationale de
branche ;
3° Soit figure sur une liste établie par la com-
mission paritaire nationale de l’emploi d’une
branche professionnelle.
b) La région est compétente pour l’ensemble de
la formation professionnelle continue en faveur
des jeunes de moins de vingt-six ans et dispose
à ce titre des compétences précédemment exer-
cées par l’État en matière de formation profes-
sionnelle sur le réseau d’accueil, d’information,
d’orientation et de suivi des jeunes telles que
définies par l’ordonnance n°82-273 du 26 mars
1982 relative aux mesures destinées à assurer
aux jeunes de seize à dix-huit ans une qualifi-
cation professionnelle et à faciliter leur inser-
tion sociale et par l’article 7 de la loi n° 89-905
du 19 décembre 1989 favorisant le retour à
l’emploi et la lutte contre l’exclusion profes-
sionnelle.
Article L. 214-13
I - Le plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes a pour
objet la programmation à moyen terme des
réponses aux besoins de formation, permettant
un développement cohérent de l’ensemble des
filières de formation et prenant en compte les
réalités économiques régionales et les besoins
des jeunes, de manière à leur assurer les
meilleures chances d’accès à l’emploi.

Il prend en compte les orientations et les prio-
ritésdéfinies par les contrats d’objectifs conclus
en application du III de l’article L. 214-14 du
présent code ainsi que les dispositions relatives
à la formation professionnelle qui figurent au
schéma prévisionnel des formations des
collèges, des lycées, des établissements d’édu-
cation spéciale, des lycées professionnels
maritimes et des établissements d’enseigne-
ment agricole prévu à l’article L. 214-1 du pré-
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sent code et, pour sa partie agricole, du schéma
prévisionnel national des formations de l’en-
seignement agricole prévu à l’article L. 814-2
du code rural.

Il définit un plan d’action pour la mise en œuvre
d’une politique d’information et d’orientation.
II - Le plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes couvre
l’ensemble des filières de formation des jeunes
préparant l’accès à l’emploi, notamment :
1°La formation initiale préparant à un diplôme
de formation professionnelle délivré par l’État
ou à une formation complémentaire d’initiative
locale ;
2° L’apprentissage ;
3°Les contrats d’insertion en alternance prévus
au titre VIII du livre IX du code du travail ;
4° Les actions de formation professionnelle
continue en faveur des jeunes à la recherche
d’un emploi.
III - Le plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes est
élaboré par le conseil régional en concertation
avec l’État. Sont préalablement consultés les
conseils généraux, le conseil économique et
social régional, le conseil académique de l’édu-
cation nationale, le comité régional de l’ensei-
gnement agricole, les organisations d’em-
ployeurs et de salariés au niveau régional, les
chambres de commerce et d’industrie, les
chambres de métiers et les chambres d’agricul-
ture au niveau régional.

Pour ce qui concerne l’apprentissage, le plan
régional de développement des formations
professionnelles des jeunes vaut schéma prévi-
sionnel d’apprentissage.

Le plan régional de développement des for-
mations professionnelles des jeunes est approu-
vé par le conseil régional après consultation du
représentant de l’État dans la région et des
autorités académiques concernées, des parte-
naires économiques et sociaux de la région ainsi
que du conseil économique et social régional.
IV - Des conventions annuelles d’application
précisent, pour l’État et la région, la program-
mation et les financements des formations.

Elles sont approuvées par le conseil régional

puis signées, d’une part, par le président du
conseil régional et, d’autre part, par le repré-
sentant de l’État dans la région et les autorités
académiques concernées.
Article L. 214-14
I - Chaque région arrête annuellement un pro-
gramme régional d’apprentissage et de forma-
tion professionnelle continue, après avis du
comité régional et des comités départementaux
de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l’emploi.

Les communes ou groupements de com-
munes qui ont arrêté un programme de formation,
sont associés, à leur demande, à l’élaboration du
programme régional.

Ce programme est établi dans le respect des
normes et critères fixés par la loi portant appro-
bation du plan de la nation.

Pour la mise en œuvre de ce programme, des
conventions sont passées avec les établisse-
ments d’enseignement public, les organismes
paritaires de formation ainsi que les différents
organismes habilités.
II - Le comité de coordination des programmes
régionaux d’apprentissage et de formation pro-
fessionnelle continue, placé auprès du Premier
ministre, est composé de treize représentants de
l’État, d’un représentant élu par chaque conseil
régional et de treize représentants des organisa-
tions syndicales et professionnelles. Un décret
en Conseil d’État fixe les modalités de dési-
gnation des différents membres du comité et ses
règles de fonctionnement.

Le Comité national de coordination des pro-
grammes régionaux d’apprentissage et de
formation professionnelle continue est chargé
d’évaluer les politiques régionales d’apprentis-
sage et de formation professionnelle initiale et
continue. Il est assisté dans cette tâche par des
experts nommés par arrêté interministériel et
s’appuie sur les évaluations réalisées par les
comités régionaux de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi ins-
titués par l’article L. 910-1 du code du travail.

Il recommande les mesures propres à amé-
liorer les résultats des politiques régionales et à
assurer la cohérence et la complémentarité des
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politiques régionales entre elles et avec les ac-
tions menées par l’État. Cette coordination tend
en particulier à assurer une égalité de chances
d’accès à l’apprentissage et à la formation
professionnelle continue pour tous les intéres-
sés quelle que soit la région considérée.

Il publie tous les trois ans un rapport sur son
activité, transmis au Parlement, au Conseil
national de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi, aux conseils
régionaux et aux comités régionaux de la for-
mation professionnelle, de la promotion sociale
et de l’emploi.
III - L’État, la région, une ou plusieurs organi-
sations représentatives des milieux sociopro-
fessionnels peuvent conclure les contrats fixant
des objectifs de développement coordonné des
différentes voies de formation professionnelle
et notamment de formation professionnelle
alternée. Ces contrats d’objectifs peuvent être
annuels ou pluriannuels.

La chambre de métiers, la chambre de
commerce et d’industrie et la chambre d’agri-
culture peuvent être associées aux contrats
d’objectifs.
Article L. 214-15
Le fonds régional de l’apprentissage et de la
formation professionnelle continue est régi par
les dispositions des articles L. 4332-1 et 
L. 4332-2 du code général des collectivités
territoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 4332-1”
“Les charges en matière de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage sont compensées
selon la procédure prévue aux articles L. 1614-
1, L. 1614-2 et L. 1614-3. Il est créé dans
chaque région un fonds régional de l’appren-
tissage et de la formation professionnelle
continue, qui est géré par le conseil régional.
“Ce fonds est alimenté chaque année par :
“1° Les crédits transférés par l’Etat au titre de
la formation continue et de l’apprentissage.
Ces crédits sont répartis notamment en fonc-
tion de la structure et du niveau de qualification
de la population active ainsi que de la capaci-
té d’accueil de l’appareil de formation existant.
Au sein de ces crédits, les sommes représenta-

tives des rémunérations des stagiaires évoluent
de façon à compenser intégralement les
charges résultant de toute modification par
l’Etat des normes fixées pour ces rémunéra-
tions. Un décret en Conseil d’Etat fixe les mo-
dalités d’application du présent alinéa ;
“2° Les crédits transférés par l’Etat dont le
montant est égal aux versements au Trésor
public effectués l’année précédente en appli-
cation des articles L. 920-9 et L. 951-9 du code
du travail, et dont la répartition obéit aux
mêmes critères que ceux mentionnés au 1° ci-
dessus ;
“3° Le cas échéant, les autres ressources sus-
ceptibles de lui être régulièrement attribuées ;
“4° Les crédits votés à cet effet par le conseil
régional.
“Les crédits prévus aux 1°et 2°du présent article
ne sont pas inclus dans la dotation générale de
décentralisation visée à l’article L. 1614-4.
“Le montant total des crédits visés aux 1° et 2°
du présent article évolue dans les conditions
prévues à l’article L. 1614-1.”
“Article L. 4332-2”
“Le fonds régional de l’apprentissage et de la
formation professionnelle continue prévu à l’ar-
ticle L. 4332-1 est alimenté par les ressources
correspondant aux actions de formation pro-
fessionnelle continue mentionnées au II de l’ar-
ticle L. 214-12 du code de l’éducation, destinées
aux jeunes de moins de vingt-six ans en vue de
leur permettre d’acquérir une qualification.
“Les conventions mentionnées au dernier
alinéa de l’article L. 214-12 du code de l’édu-
cation prévoient le montant des ressources
attribuées par l’Etat, sans préjudice des trans-
ferts visés à l’alinéa précédent.”
Article L. 214-16
Outre le transfert de certains personnels dans les
conditions fixées par le code général des
collectivités territoriales, un appui technique est
apporté à la région par les services déconcen-
trés de l’État dans les conditions définies à
l’article 7 de la loi d’orientation n° 92-125 du 
6 février 1992 relative à l’administration terri-
toriale de la République.

Les transferts de compétences mentionnés
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au II de l’article L. 214-12 du présent code
entraînent l’obligation de poursuivre l’établis-
sement des statistiques dans les conditions
prévues à l’article L. 1614-7 du code général des
collectivités territoriales.

Lorsque la région met en œuvre, en applica-
tion d’une convention passée avec le représen-
tant de l’État, des stages créés en exécution des
programmes définis à l’article L. 982-1 du code
du travail, cette obligation s’applique également
programme par programme.
Section 4. Les compétences des régions
d’outre-mer
Article L. 214-17
Les compétences particulières des régions
d’outre-mer en matière d’éducation sont fixées
par les dispositions des articles L. 4433-25 et L.
4433-26 du code général des collectivités terri-
toriales, ci-après reproduites :
“Article L. 4433-25”
“Le conseil régional détermine, après avis du
conseil de la culture, de l’éducation et de l’en-
vironnement, les activités éducatives et cultu-
relles complémentaires relatives à la connais-
sance des langues et des cultures régionales,
qui peuvent être organisées dans les établisse-
ments scolaires relevant de la compétence de la
région.
“Ces activités, qui peuvent se dérouler pendant
les heures d’ouverture des établissements
concernés, sont facultatives et ne peuvent se
substituer ni porter atteinte aux programmes
d’enseignement et de formation définis par
l’Etat.
“Elles sont financées par la région. L’organi-
sation et le fonctionnement de ces activités sont
précisés par des conventions conclues entre la
région, la collectivité gestionnaire de l’établis-
sement, le responsable de l’établissement et, le
cas échéant, l’association ou l’organisme pres-
tataire de service.
“Les autres activités éducatives, sportives et
culturelles complémentaires peuvent être éga-
lement organisées par la région et par les
autres collectivités territoriales dans les condi-
tions prévues à l’article L. 216-1 du code de
l’éducation.”

“Article L. 4433-26”
“Les conseils régionaux établissent, le cas
échéant, sur proposition des présidents de
l’université des Antilles-Guyane et de l’univer-
sité de la Réunion, en fonction des priorités
qu’ils ont définies en matière de développement
économique, social et culturel, des projets de
programmes de formations supérieures et
d’activité de recherche universitaire.
“La carte de ces formations et de ces activités
est arrêtée par l’Etat, après avis des conseils
régionaux.”

Chapitre V. Les compétences de la
collectivité territoriale de Corse

Article L. 215-1
Les compétences de la collectivité territoriale
de Corse en matière d’éducation et de forma-
tion professionnelle sont fixées par les disposi-
tions des articles L. 4424-11 à L. 4424-15 et L.
4424-32 du code général des collectivités terri-
toriales, ci-après reproduites :
“Article L. 4424-11”
“Sur proposition du représentant de l’Etat dans
la collectivité territoriale de Corse et après
consultation des départements et communes
intéressés ainsi que du conseil économique,
social et culturel de Corse, l’Assemblée de Corse
arrête la carte scolaire des établissements d’en-
seignement mentionnés à l’article L. 4424-12.”
“Article L. 4424-12”
“La collectivité territoriale de Corse finance,
construit, équipe et entretient les collèges, les
lycées, les établissements publics d’enseignement
professionnel, les établissements d’enseignement
artistique, les établissements d’éducation spé-
ciale, ainsi que les lycées professionnels mari-
times, les établissements d’enseignement agrico-
le mentionnés à l’article L. 811-8 du code rural
et les centres d’information et d’orientation.
“La collectivité territoriale de Corse peut
confier la maîtrise d’ouvrage des travaux de
construction, d’équipement et d’entretien des
établissements relevant de sa compétence aux
départements et aux communes qui le deman-
dent. Une convention détermine les modalités
de cette délégation.
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“L’Etat assure aux collèges, lycées, établisse-
ments publics d’enseignement professionnel,
d’éducation spéciale, ainsi qu’aux lycées pro-
fessionnels maritimes, aux établissements
d’enseignement agricole mentionnés à l’article
L. 811-8 du code rural et aux centres d’infor-
mation et d’orientation, les moyens financiers
directement liés à leur activité pédagogique.”
“Article L. 4424-13”
“Dans le cadre de la politique nationale de
l’enseignement supérieur, le président du
conseil exécutif présente à l’Assemblée de
Corse les propositions relatives aux formations
supérieures et aux activités de recherche uni-
versitaire, après avis de l’université de Corse.
“Sur cette base l’Assemblée de Corse établit,
en fonction des priorités qu’elle détermine en
matière de développement culturel, écono-
mique et social et après consultation du conseil
économique, social et culturel de Corse, la car-
te des formations supérieures et des activités de
recherche universitaire. Cette carte devient
définitive lorsqu’elle a fait l’objet d’une
convention entre la collectivité territoriale de
Corse, l’Etat et l’université de Corse.”
“Article L. 4424-14”
“Sur proposition du conseil exécutif, qui
recueille l’avis du conseil économique, social
et culturel de Corse, l’Assemblée détermine les
activités éducatives complémentaires que la
collectivité territoriale de Corse organise.
“L’Assemblée adopte, dans les mêmes condi-
tions, un plan de développement de l’enseigne-
ment de la langue et de la culture corses, pré-
voyant notamment les modalités d’insertion de
cet enseignement dans le temps scolaire. Ces
modalités font l’objet d’une convention conclue
entre la collectivité territoriale de Corse et
l’Etat.”
“Article L. 4424-15”
“Dans la limite du nombre d’emplois fixé
chaque année par l’Etat, en concertation avec
la collectivité territoriale de Corse, le président
du conseil exécutif répartit, sur proposition de
l’autorité compétente, les emplois attribués aux
établissements d’enseignement public men-
tionnés à l’article L. 4424-12.”

“Article L. 4424-32”
“La collectivité territoriale de Corse assure la
mise en œuvre des actions d’apprentissage et de
formation professionnelle continue dans les
conditions prévues pour les régions par les articles
L. 214-12 à L. 214-16 du code de l’éducation.
“En outre, en application d’une convention pas-
sée avec le représentant de l’Etat dans la collecti-
vité territoriale de Corse, la collectivité territoria-
le met en œuvre des stages créés en exécution de
programmes établis au titre des orientations prio-
ritaires de l’article L. 910-2 du code du travail et
financés sur les crédits du fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale.
“Les opérations d’équipement d’intérêt national
menées par l’Etat au titre de l’Association natio-
nale pour la formation professionnelle des adultes
font l’objet d’une concertation entre le représen-
tant de l’Etat dans la collectivité territoriale de
Corse et la collectivité territoriale de Corse.
“Le programme des autres opérations d’équi-
pement de l’Association nationale pour la for-
mation professionnelle des adultes est déterminé
par la collectivité territoriale de Corse.”

Chapitre VI. Les compétences communes
aux collectivités territoriales

Article L. 216-1
Les communes, départements ou régions peu-
vent organiser dans les établissements scolaires,
pendant leurs heures d’ouverture et avec
l’accord des conseils et autorités responsables
de leur fonctionnement, des activités éducatives,
sportives et culturelles complémentaires. Ces
activités sont facultatives et ne peuvent se sub-
stituer ni porter atteinte aux activités d’ensei-
gnement et de formation fixées par l’État. Les
communes, départements et régions en suppor-
tent la charge financière. Des agents de l’État,
dont la rémunération leur incombe, peuvent être
mis à leur disposition. 

L’organisation des activités susmentionnées
est fixée par une convention, conclue entre la
collectivité intéressée et l’établissement scolaire,
qui détermine notamment les conditions dans
lesquelles les agents de l’État peuvent être mis
à la disposition de la collectivité.
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Article L. 216-2
Les établissements d’enseignement public de
la musique, de la danse et de l’art dramatique
relèvent de l’initiative et de la responsabilité des
communes, des départements et des régions.
Toutefois un décret fixe la liste des établissements
dont la responsabilité et la charge incombent
entièrement à l’État.

Les collectivités territoriales continuent de
bénéficier des concours financiers de l’État
dans les conditions en vigueur à la date du trans-
fert de compétences.

L’État procède, en accord avec chaque
collectivité concernée, au classement des établis-
sements mentionnés au premier alinéa du présent
article. Il définit les qualifications exigées du
personnel enseignant des établissements et assure
le contrôle de leurs activités ainsi que du fonc-
tionnement pédagogique de ces établissements.
Article L. 216-3
Les établissements d’enseignement public des
arts plastiques relèvent de l’initiative et de la
responsabilité des communes, des départe-
ments et des régions. Toutefois, un décret fixe la
liste des établissements dont la responsabilité et
la charge incombent entièrement à l’État.

Ces établissements peuvent être habilités à
dispenser des enseignements sanctionnés par des
diplômes délivrés par l’État ou agréés par lui.
L’État exerce son contrôle sur le recrutement et
les activités du directeur et des personnels ensei-
gnants ainsi que sur le fonctionnement pédago-
gique des établissements habilités.

Les collectivités territoriales continuent de
bénéficier des concours financiers de l’État
dans les conditions en vigueur à la date du trans-
fert de compétences.
Article L. 216-4
Lorsqu’un même ensemble immobilier com-
porte à la fois un collège et un lycée, une
convention intervient entre le département et la
région pour déterminer celle des deux collecti-
vités qui assure les grosses réparations, l’équi-
pement et le fonctionnement de l’ensemble ;
cette convention précise la répartition des
charges entre les deux collectivités. Si cette
convention n’est pas signée à la date du trans-

fert de compétences, le représentant de l’État
dans la région, dans un délai d’un mois, désigne
la collectivité qui assure, jusqu’à l’intervention
d’une convention, les grosses réparations,
l’équipement et le fonctionnement de l’en-
semble ; il fixe également la répartition des
charges entre ces deux collectivités en tenant
compte des effectifs scolarisés et de l’utilisation
des superficies des établissements en cause.
Article L. 216-5
La collectivité territoriale propriétaire ou le
groupement compétent au lieu et place de celle-
ci, s’il le demande, se voit confier de plein droit
par le département ou la région la responsabili-
té d’une opération de grosses réparations, d’ex-
tension, de reconstruction ou d’équipement
d’un collège, d’un lycée, d’un établissement
d’éducation spéciale, d’un établissement d’en-
seignement agricole visé à l’article L. 811-8 du
code rural existant à la date du transfert de com-
pétences. Cette opération doit avoir fait l’objet
d’une décision préalable de financement du dé-
partement ou de la région conformément aux
dispositions des articles L. 213-1 et L. 214-1 du
présent code.

Une convention entre la collectivité territo-
riale propriétaire ou le groupement et le dépar-
tement ou la région détermine les conditions,
notamment financières, dans lesquelles est réa-
lisée cette opération. Les sommes versées par
la région ou le département pour cette opération
ne peuvent être inférieures à celles que la région
ou le département avait prévu d’y consacrer
dans sa décision de financement mentionnée au
premier alinéa au titre de la dotation régionale
d’équipement scolaire ou de la dotation dépar-
tementale d’équipement des collèges. Lorsqu’il
s’agit d’une opération de reconstruction ou
d’extension, la collectivité propriétaire ou le
groupement se voit également confier de plein
droit, dans des conditions fixées par la conven-
tion, la responsabilité du fonctionnement de
l’établissement pour une durée qui ne peut être
inférieure à six ans ; à l’issue de cette période,
la collectivité propriétaire ou le groupement
conserve, s’il le souhaite, cette responsabilité
dans les conditions mentionnées ci-dessus.
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Dans les cas autres que ceux mentionnés ci-
dessus, à la demande de la collectivité territo-
riale propriétaire ou d’un groupement compé-
tent au lieu et place de celle-ci, la responsabilité
du fonctionnement des établissements men-
tionnés au premier alinéa du présent article
relevant du département ou de la région et exis-
tant à la date du transfert de compétences lui est
confiée de plein droit par la collectivité compé-
tente pour une durée qui ne peut être inférieure
à six ans. Une convention entre la collectivité
propriétaire ou le groupement et le département
ou la région fixe les modalités, notamment
financières, dans lesquelles cette demande est
satisfaite. À l’issue de cette période, la collecti-
vité territoriale propriétaire ou le groupement
conserve, s’il le souhaite, la responsabilité du
fonctionnement de l’établissement dans les
conditions mentionnées ci-dessus.

À défaut d’accord dans les cas prévus aux
alinéas précédents sur le montant des ressources
que le département ou la région doit verser à la
collectivité territoriale propriétaire ou au grou-
pement au titre du fonctionnement de l’établis-
sement, le département ou la région verse à la
collectivité propriétaire ou au groupement une
contribution calculée, dans des conditions
fixées par décret, en fonction de l’importance
de l’établissement et des ressources dont il
disposait antérieurement à ce titre.

Lorsqu’il est fait application du présent
article, les biens nécessaires à l’exercice des
compétences transférées sont mis à la disposition
du département ou de la région, selon le cas.
Article L. 216-6
La commune siège ou le groupement compétent
au lieu et place de celle-ci, s’il le demande, se voit
confier de plein droit par le département ou la
région la responsabilité de la construction et de
l’équipement d’un collège, d’un lycée, d’un éta-
blissement d’éducation spéciale, d’un établisse-
ment d’enseignement agricole visé à l’article 
L. 811-8 du code rural réalisé postérieurement à la
date du transfert de compétences. Ces opérations
doivent avoir fait l’objet d’une décision préalable
de financement du département ou de la région
conformément aux dispositions des articles 

L. 213-1 et L. 214-1 du présent code.
Une convention entre la commune siège ou

le groupement et le département ou la région
détermine les conditions, notamment finan-
cières, dans lesquelles cette construction est
réalisée. Les sommes versées par la région ou
le département ne peuvent être inférieures à
celle que la région ou le département avait
prévu d’y consacrer dans sa décision de finan-
cement mentionnée à l’alinéa précédent au titre
de la dotation régionale d’équipement scolaire
ou de la dotation départementale d’équipement
des collèges. La commune siège ou le groupe-
ment se voit également confier de plein droit,
dans les conditions fixées par la convention, la
responsabilité du fonctionnement de l’établis-
sement pour une durée qui ne peut être infé-
rieure à six ans. À l’issue de cette période, la
commune siège ou le groupement conserve, s’il
le souhaite, cette responsabilité dans les condi-
tions mentionnées ci-dessus.

À défaut d’accord sur le montant des res-
sources que le département ou la région doit
verser à la commune siège ou au groupement
au titre du fonctionnement de l’établissement,
le département ou la région verse à la commu-
ne ou au groupement une contribution calculée,
dans des conditions fixées par décret, en fonc-
tion du coût moyen par élève de l’ensemble des
établissements de même nature.

Pour les autres opérations d’investissement
relatives à des établissements réalisés après le
transfert de compétences, les dispositions des
deux premiers alinéas de l’article L. 216-5 sont
applicables.

Dans les cas autres que ceux visés à l’alinéa
précédent, la responsabilité du fonctionnement
peut être confiée à la commune siège ou au
groupement compétent avec l’accord du
département ou de la région.
Article L. 216-7
La construction, la reconstruction, l’extension,
les grosses réparations et l’équipement des col-
lèges, des lycées et des établissements d’édu-
cation spéciale situés dans le périmètre des ag-
glomérations nouvelles font l’objet d’une
individualisation dans les programmes prévi-
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sionnels d’investissement et les listes d’opéra-
tions établis en application des dispositions du
présent titre.

Les crédits afférents au financement des
collèges sont inclus dans la dotation spécifique
pour les agglomérations nouvelles individuali-
sée dans la loi de finances et sont versés au
département.

Les crédits afférents au financement des lycées
et des établissements publics d’éducation spécia-
le sont inclus dans la dotation spécifique pour les
agglomérations nouvelles individualisée dans la
loi de finances et sont versés à la région.

Les dispositions des articles L. 216-5 et 
L. 216-6 sont applicables aux organismes
chargés de l’agglomération nouvelle.
Article L. 216-8
La collectivité territoriale propriétaire ou l’éta-
blissement public de coopération intercom-
munale compétent continue à supporter la part
lui incombant des dépenses d’investissement
réalisées dans les établissements transférés à la
région avant le 1er janvier 1986 ou en cours à
cette date.
Article L. 216-9
Chaque année, le montant de la dotation régio-
nale d’équipement scolaire et le montant de la
dotation départementale d’équipement des
collèges sont fixés en fonction des objectifs du
Plan par la loi de finances.

Chaque dotation est répartie entre les régions
et l’ensemble des départements d’une région
dans les conditions définies par les décrets pré-
vus aux articles L. 3334-16 et L. 4332-3 du code
général des collectivités territoriales.

Les crédits de payement correspondant aux
crédits d’autorisations de programme comprises
dans les dotations susmentionnées sont versés
sur une période qui ne peut excéder trois ans.
Article L. 216-10
Pour les achats de fournitures destinés aux
établissements scolaires, les collectivités
publiques et établissements concernés veillent
à ce que la fabrication des produits achetés n’ait
pas requis l’emploi d’une main-d’œuvre
enfantine dans des conditions contraires aux
conventions internationales reconnues.

Les renseignements correspondants peuvent
être demandés à l’appui des candidatures et des
offres.

TITRE II - L’ORGANISATION DES SERVICES
DE L’ADMINISTRATION DE L’ÉDUCATION

Chapitre I. Les services d’administration
centrale

(Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions législatives)

Chapitre II. Les services académiques
et départementaux

Article L. 222-1
La France est divisée en circonscriptions
académiques.

Chacune des académies est administrée par
un recteur.

Les fonctions de recteur d’académie sont
incompatibles avec celles de président d’un éta-
blissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel et avec celles de direc-
teur d’une unité de formation et de recherche.
Article L. 222-2
Le recteur d’académie, en qualité de chancelier
des universités, représente le ministre chargé de
l’enseignement supérieur auprès des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel dans les conditions fixées à
l’article L. 711-8.

Il assure la coordination des enseignements
supérieurs avec les autres ordres d’enseignement.

Il dirige la chancellerie, établissement public
national à caractère administratif qui, notam-
ment, assure l’administration des biens et
charges indivis entre plusieurs établissements.

TITRE III -  LES ORGANISMES COLLÉGIAUX
NATIONAUX ET LOCAUX

Chapitre I. Le Conseil supérieur de
l’éducation

Section 1. Le Conseil supérieur de l’éducation
délibérant en matière consultative
Article L. 231-1
Le Conseil supérieur de l’éducation est obliga-
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toirement consulté et peut donner son avis sur
toutes les questions d’intérêt national concer-
nant l’enseignement ou l’éducation quel que
soit le département ministériel intéressé.

Il donne des avis sur les objectifs et le fonc-
tionnement du service public de l’éducation.
Article L. 231-2
Le Conseil supérieur de l’éducation est présidé
par le ministre chargé de l’éducation ou son
représentant et composé de représentants des
enseignants, des enseignants-chercheurs, des
autres personnels, des parents d’élèves, des
étudiants, des élèves des lycées, des collectivi-
tés territoriales, des associations périscolaires
et familiales, des grands intérêts éducatifs,
économiques, sociaux et culturels.

Il comprend une section permanente et des
formations spécialisées.
Article L. 231-3
Les représentants des enseignants-chercheurs
sont élus par les représentants des mêmes caté-
gories élus au Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche.

Les représentants des enseignants et des
autres personnels sont désignés par le ministre
chargé de l’éducation, proportionnellement
aux résultats des élections professionnelles, sur
proposition des organisations syndicales les
plus représentatives du personnel ayant pré-
senté des candidats à ces élections.

Les représentants des parents d’élèves sont
désignés par le ministre chargé de l’éducation,
sur proposition des associations de parents
d’élèves proportionnellement aux résultats des
élections aux conseils d’administration et aux
conseils d’école.

Les représentants des étudiants sont dési-
gnés par le ministre chargé de l’éducation, sur
proposition des associations d’étudiants pro-
portionnellement aux résultats des élections au
Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Les représentants des élèves des lycées sont
élus par les représentants au niveau acadé-
mique de leurs délégués.
Article L. 231-4
Tout ministre peut, en accord avec le ministre

chargé de l’éducation, désigner un représentant
qui a accès au Conseil supérieur de l’éducation
pour assister avec voix consultative aux délibé-
rations de nature à intéresser spécialement son
département.
Article L. 231-5
Les modalités d’application des articles L. 231-1
à L. 231-4 sont fixées, en tant que de besoin, par
décret en Conseil d’État.
Section 2. Le Conseil supérieur de l’éduca-
tion statuant en matière contentieuse et
disciplinaire

Sous-section 1. Dispositions générales
Article L. 231-6
Le Conseil supérieur de l’éducation statue en
appel et en dernier ressort :
1°Sur les jugements rendus en matière conten-
tieuse et en matière disciplinaire par les conseils
académiques de l’éducation nationale ;
2° Sur les décisions disciplinaires et conten-
tieuses rendues par les comités départementaux
de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l’emploi ;
3° Sur les décisions prises par la commission
des titres d’ingénieurs relativement aux écoles
privées légalement ouvertes qui demandent à
délivrer les diplômes d’ingénieur.
Article L. 231-7
Le Conseil supérieur de l’éducation statuant en
matière contentieuse et disciplinaire se compose
de douze conseillers appartenant aux corps des
enseignants, élus par leurs représentants à ce
conseil.
Article L. 231-8
Les membres représentant les établissements
d’enseignement privés siégeant au Conseil
supérieur de l’éducation élisent, pour la durée
de leur mandat, six représentants qui siègent,
avec voix délibérative, au conseil visé à l’article
L. 231-7 lorsque celui-ci est saisi d’affaires
contentieuses et disciplinaires concernant ces
établissements.
Article L. 231-9
En matière disciplinaire, les décisions qui pro-
noncent une sanction doivent être prises à la
majorité absolue des suffrages exprimés.

S P É C I A L



55LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ADMINISTRATION 
DE L’ÉDUCATION

Sous-section 2. Relèvement des exclusions,
déchéances et incapacités
Article L. 231-10
Les membres de l’enseignement public ou
privé peuvent être relevés des déchéances ou
incapacités résultant des décisions ayant pro-
noncé à leur encontre l’interdiction du droit
d’enseigner ou la suspension du droit de diri-
ger un établissement d’enseignement privé.

Le bénéfice de cette disposition est étendu
aux professeurs titulaires de l’enseignement
public secondaire, pour les déchéances ou
incapacités résultant de leur révocation ou de
leur suspension par les conseils disciplinaires.
Article L. 231-11
Les demandes en relèvement formées en vertu
de l’article L. 231-10 ne peuvent être présentées
qu’après un délai minimum écoulé depuis la
notification des décisions définitives.

Le délai est de deux ans pour une suspension,
une interdiction ou une exclusion temporaires.

Il est de cinq ans pour une interdiction ou une
exclusion ayant un caractère perpétuel.

Lorsque la demande a été rejetée, après
examen au fond, elle ne peut être présentée de
nouveau qu’après un délai égal au premier
délai exigé.
Article L. 231-12
Si l’intéressé peut établir qu’il a été frappé à
raison de faits compris ensuite dans une loi
d’amnistie ou de faits judiciaires annulés par
suite d’un arrêt de révision, la nécessité d’un délai
antérieur à son premier pourvoi est supprimée,
mais non celle des délais nécessaires aux pour-
vois subséquents, si la demande est rejetée.
Article L. 231-13
La demande est adressée au ministre chargé de
l’éducation qui en saisit le Conseil supérieur de
l’éducation, en y joignant l’avis des conseils
académiques, qui ont connu en premier ressort
des affaires disciplinaires.

Le Conseil supérieur de l’éducation statue
après avoir entendu l’intéressé ou son conseil ;
la décision prononçant le relèvement doit être
prise aux deux tiers des suffrages.

Un décret en Conseil d’État détermine les
formes à suivre pour l’instruction et le jugement

des demandes en relèvement, ainsi que les
autres mesures nécessaires à l’exécution de la
présente sous-section.

Chapitre II. Le Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la
recherche

Section 1. Le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche délibérant
en matière consultative
Article L. 232-1
Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche assure la représentation,
d’une part, des établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel et,
d’autre part, des grands intérêts nationaux,
notamment éducatifs, culturels, scientifiques,
économiques et sociaux.

Les représentants des personnels et des
étudiants des établissements à caractère scien-
tifique, culturel et professionnel sont élus au
scrutin secret et par collèges distincts tels que
définis à l’article L. 719-1. Les représentants
des grands intérêts nationaux sont nommés par
le ministre chargé de l’enseignement supérieur.

Le conseil est présidé par le ministre chargé
de l’enseignement supérieur.

Le conseil donne son avis sur les questions
relatives aux missions confiées aux établissements
publics à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel dans les cas prévus par le présent code.

Le conseil donne également son avis sur la
mise en œuvre des conventions passées entre
les établissements publics et les entreprises ou
les personnes physiques pour la mise à disposi-
tion de locaux, d’équipements et de matériels,
dans les conditions prévues à l’article 10 de la
loi n°99-587 du 12 juillet 1999 sur l’innovation
et la recherche.

Il est obligatoirement consulté sur :
1° La politique proposée par les pouvoirs pu-
blics pour assurer la cohésion des formations
supérieures dépendant du ministre chargé de
l’enseignement supérieur ;
2° Les orientations générales des contrats
d’établissements pluriannuels prévus à l’article 
L. 711-1 ;
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3°La répartition des dotations d’équipement et
de fonctionnement entre les différents établis-
sements.

Il fait toutes propositions sur les mesures à
prendre pour améliorer le fonctionnement des
établissements à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel.

Il peut être enfin saisi de toutes questions à
l’initiative du ministre chargé de l’enseignement
supérieur.

Un décret précise les attributions, la compo-
sition et les règles de fonctionnement de ce
conseil ainsi que les conditions de nomination
ou d’élection de ses membres.
Section 2. Le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche statuant
en matière disciplinaire

Sous-section 1. Dispositions générales
Article L. 232-2
Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche statue en appel et en
dernier ressort sur les décisions disciplinaires
prises par les instances universitaires compé-
tentes à l’égard des enseignants-chercheurs, en-
seignants et usagers. Toutefois, il est appelé à
statuer en premier et dernier ressort lorsqu’une
section disciplinaire n’a pas été constituée ou
lorsque aucun jugement n’est intervenu six
mois après la date à laquelle les poursuites ont
été engagées devant la juridiction disciplinaire
compétente.
Article L. 232-3
Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire comprend des représentants des
enseignants-chercheurs et des représentants des
usagers. Dans le cas où les usagers n’usent pas
de leur droit de se faire représenter au sein de la
formation compétente du Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la recherche
statuant en matière disciplinaire et dans le cas
où, étant représentés, ils s’abstiennent d’y siéger,
cette formation peut valablement délibérer en
l’absence de leurs représentants. Le président du
Conseil national de l’enseignement supérieur et
de la recherche statuant en matière disciplinaire

est un professeur des universités, élu en leur sein
par l’ensemble des enseignants-chercheurs,
membres de cette juridiction.

Lorsque le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche statuant en ma-
tière disciplinaire statue à l’égard d’enseignants-
chercheurs et d’enseignants, la formation
compétente ne comprend que des enseignants-
chercheurs d’un rang égal ou supérieur à celui
de la personne déférée devant elle.

La composition, les modalités de désigna-
tion des membres des formations compétentes
à l’égard des enseignants et des usagers et leur
fonctionnement sont fixées par décret en
Conseil d’État.

Sous-section 2. Relèvement des exclusions, dé-
chéances et incapacités
Article L. 232-4
Les membres de l’enseignement supérieur
public bénéficient des dispositions de l’article 
L. 231-10 relatives au relèvement des déchéances
ou incapacités.

Le bénéfice de cette disposition est étendu :
1° Aux enseignants-chercheurs et enseignants
titulaires de l’enseignement public supérieur,
pour les déchéances ou incapacités résultant de
leur révocation ou de leur suspension par les
conseils disciplinaires ;
2°Aux étudiants et aux candidats aux examens
qui ont été exclus des établissements d’ensei-
gnement supérieur publics.
Article L. 232-5
Le Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche statuant en matière disciplinaire
exerce les compétences définies aux articles 
L. 231-11 à L. 231-13 sur le relèvement des
interdictions, exclusions ou suspensions pronon-
cées par les instances universitaires compétentes
à l’égard des enseignants-chercheurs, enseignants
et usagers.
Article L. 232-6
Les dispositions des articles L. 231-11 et 
L. 231-12 sont applicables aux demandes en
relèvement formées en vertu de l’article L. 232-4.
Article L. 232-7
La demande est adressée au ministre chargé
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de l’enseignement supérieur qui en saisit le
Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche statuant en matière discipli-
naire, en y joignant l’avis de l’instance uni-
versitaire qui a connu en premier ressort de
l’affaire disciplinaire.

Le Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche statue après avoir
entendu l’intéressé ou son conseil ; la décision
prononçant le relèvement doit être prise aux
deux tiers des suffrages.

Un décret en Conseil d’État détermine les
formes à suivre pour l’instruction et le jugement
des demandes en relèvement, ainsi que les
autres mesures nécessaires à l’exécution de la
présente sous-section.

Chapitre III. La Conférence des chefs
d’établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel

Article L. 233-1
La Conférence des chefs d’établissements
publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel est composée des présidents d’uni-
versité, des directeurs des instituts et des écoles
extérieurs aux universités, des responsables des
grands établissements, des directeurs des écoles
normales supérieures et des responsables des
écoles françaises à l’étranger.

La conférence plénière est présidée par le
ministre chargé de l’enseignement supérieur.
Elle élit en son sein un vice-président et un
bureau pour une durée de deux ans. Elle étudie
toutes les questions intéressant les établisse-
ments qu’elle représente. Elle peut formuler des
vœux à l’intention du ministre chargé de
l’enseignement supérieur. Celui-ci lui soumet
les problèmes pour lesquels il requiert son avis
motivé.

Les présidents d’université, les responsables
des grands établissements et les directeurs
d’écoles normales supérieures, d’une part, les
directeurs des écoles, instituts et autres établis-
sements relevant du ministre chargé de l’ensei-
gnement supérieur et habilités à délivrer un
diplôme d’ingénieur, d’autre part, se réunissent
séparément pour examiner les questions qui les

concernent. Chacune de ces conférences est
présidée par le ministre chargé de l’enseigne-
ment supérieur et élit un vice-président et un
bureau pour une durée de deux ans.

Chapitre IV. Les conseils académiques
de l’éducation nationale

Article L. 234-1
Le conseil de l’éducation nationale institué dans
chaque académie comprend des représentants
des communes, départements et régions, des
personnels et des usagers.

La présidence est exercée par le représentant
de l’État ou le représentant de la collectivité
concernée selon que les questions soumises aux
délibérations du conseil sont de la compétence
de l’État, du département ou de la région.

Un décret en Conseil d’État précise notam-
ment l’organisation et les compétences de ce
conseil. Ce décret peut comporter les adaptations
rendues nécessaires par l’organisation particu-
lière de Paris, de la Corse et des départements
d’outre-mer.
Article L. 234-2
Le conseil de l’éducation nationale, institué
dans chaque académie par l’article L. 234-1,
lorsqu’il exerce les compétences prévues par
l’article L. 234-3, comprend, sous la présiden-
ce du recteur :
1° Un président d’université nommé par le
recteur ;
2° Deux inspecteurs d’académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux, dont un chargé de
l’enseignement technique, et un inspecteur de
l’éducation nationale nommés par le recteur ;
3°Quatre représentants des personnels de l’en-
seignement public du premier et du second
degré, élus en son sein par le conseil de l’édu-
cation nationale dans chaque académie parmi
les personnels enseignants titulaires de l’édu-
cation nationale ;
4° Trois représentants des personnels ensei-
gnants des établissements d’enseignement
privés sous contrat, nommés par le recteur sur
proposition des organisations syndicales les plus
représentatives, proportionnellement aux résul-
tats des élections professionnelles, et un repré-
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sentant des personnels de direction en fonction
dans les établissements d’enseignement privés
hors contrat, nommé par le recteur sur proposi-
tion de l’organisation la plus représentative.

Lorsque le conseil exerce des compétences
relatives à l’enseignement supérieur, un admi-
nistrateur d’un établissement privé relevant de
cet enseignement, nommé par le recteur, lui est
adjoint.

La durée du mandat des membres nommés
ou élus est de trois ans. Les membres nommés
ou élus qui cessent, pour quelque cause que ce
soit, notamment parce qu’ils ont perdu la qualité
en laquelle ils ont été nommés, de faire partie
du conseil avant le terme normal de leur mandat
sont remplacés dans leurs fonctions. Le mandat
de leurs successeurs expire lors du renouvelle-
ment général.
Article L. 234-3
Le conseil institué dans chaque académie,
siégeant dans la formation prévue à l’article 
L. 234-2, est compétent pour se prononcer sur :
1° L’interdiction de diriger ou d’enseigner à
titre temporaire ou définitif prévue par l’article
L. 914-6 ;
2° Les sanctions prévues par décret pour les
manquements aux dispositions relatives au
contrôle de la fréquentation et de l’assiduité
scolaire ;
3° L’interdiction, pour une durée d’un an au
plus, de diriger ou d’enseigner prononcée à
l’encontre d’un membre de l’enseignement privé
à distance, ainsi que la fermeture de l’établisse-
ment pour la même durée maximale, prévues
par l’article L. 444-9 ;
4° L’opposition à l’ouverture des établisse-
ments d’enseignement privés prévue par les
articles L. 441-3 et L. 441-7.
Article L. 234-4
Lorsqu’il exerce les compétences mentionnées
à l’article L. 234-3, le conseil ne peut statuer
que si la majorité de ses membres sont présents.
Il statue au scrutin secret et à la majorité des
suffrages exprimés.

Il statue dans les mêmes conditions lorsqu’il
est saisi pour avis d’une demande de relèvement
de peine.

Article L. 234-5
Les décisions prises par le conseil, dans l’exer-
cice des attributions qu’il tient de l’article 
L. 234-3, sont susceptibles d’appel devant le
Conseil supérieur de l’éducation. L’appel n’est
pas suspensif. Toutefois, l’ouverture d’un éta-
blissement d’enseignement privé ne peut avoir
lieu avant le jugement de l’appel.
Article L. 234-6
Le conseil de l’éducation nationale institué dans
chaque académie, siégeant dans la formation
prévue à l’article L. 234-2, donne son avis sur :
1° Les certificats et les dispenses de stages
prévus par les articles L. 441-5 et L. 441-6 ;
2°L’autorisation donnée à des étrangers d’exer-
cer des fonctions de direction, d’enseignement et
de surveillance dans un établissement d’ensei-
gnement du second degré ou supérieur privé pré-
vue par les articles L. 441-8 et L. 731-8 ;
3° L’habilitation donnée à des établissements
du second degré privés de recevoir des bour-
siers nationaux prévue par l’article L. 531-4 ;
4° Les locaux et les subventions attribués aux
établissements d’enseignement privés, dans les
conditions prévues par l’article L. 151-4.

Les avis du conseil sont émis à la majorité. En
cas de partage égal des voix, la voix du président
est prépondérante.
Article L. 234-7
Les modalités d’application des articles L. 234-2
à L. 234-6 sont fixées, en tant que de besoin, par
décret en Conseil d’État.
Article L. 234-8
La composition et les attributions du conseil de
l’éducation nationale institué dans chaque
académie par l’article L. 234-1 sont étendues à
l’enseignement supérieur, sous réserve des
dispositions des articles L. 234-2 à L. 234-6.

Lorsque les questions soumises aux délibé-
rations des conseils relèvent de l’enseignement
supérieur, le recteur, chancelier des universités,
est rapporteur.

En ce qui concerne l’Île-de-France, il est ins-
titué un seul conseil académique pour les trois
académies concernées.

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du présent article.
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Chapitre V. Les conseils départemen-
taux de l’éducation nationale

Article L. 235-1
Le conseil de l’éducation nationale institué dans
chaque département comprend des représen-
tants des communes, départements et régions,
des personnels et des usagers.

La présidence est exercée par le représentant
de l’État ou le représentant de la collectivité
concernée selon que les questions soumises aux
délibérations du conseil sont de la compétence
de l’État, du département ou de la région.

Un décret en Conseil d’État précise notam-
ment l’organisation et les compétences de ce
conseil. Ce décret peut comporter les adapta-
tions rendues nécessaires par l’organisation
particulière de Paris, de la Corse et des départe-
ments d’outre-mer.

Chapitre VI. Dispositions communes
aux organismes collégiaux nationaux
et locaux

Article L. 236-1
Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions dans lesquelles les représentants des
parents d’élèves aux conseils départementaux
ou régionaux, académiques et nationaux béné-
ficieront d’autorisations d’absence et seront
indemnisés.

L’État apporte une aide à la formation des
représentants des parents d’élèves appartenant
à des fédérations de parents d’élèves représentées
au Conseil supérieur de l’éducation.

Chapitre VII. Les instances consultatives
en matière de formation professionnelle

Section 1. Les instances consultatives nationales
Article L. 237-1
Les institutions de la formation professionnelle
sont organisées conformément aux dispositions
des articles L. 910-1 et L. 910-2 du code du
travail, ci-après reproduites :
“Article L. 910-1”
“La formation professionnelle et la promotion
sociale font l’objet d’une politique coordon-
née et concertée, notamment avec les organi-
sations représentatives des employeurs et des

travailleurs salariés ainsi que des travailleurs
indépendants.
“À cet effet, il est créé auprès du Premier ministre
un comité interministériel, dont le ministre
chargé de l’éducation nationale est le vice-prési-
dent, et un groupe permanent de hauts fonction-
naires, dont le président est désigné par le Pre-
mier ministre. Ces organismes sont assistés pour
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique
de formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi, par un conseil national de
la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi réunissant notamment des
représentants des pouvoirs publics et des orga-
nisations professionnelles et syndicats intéressés.
“Sont institués, suivant les mêmes principes,
des comités régionaux et des comités départe-
mentaux de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi.
“Dans chacune des régions d’outre-mer, le
comité régional de la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de l’emploi exerce
l’ensemble des attributions dévolues au comité
régional et au comité départemental de la for-
mation professionnelle, de la promotion sociale
et de l’emploi.
“Dans des conditions définies par décret, les
comités régionaux de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi
sont consultés sur les programmes et les
moyens mis en œuvre dans chaque région par
l’Agence nationale pour l’emploi et par
l’Association nationale pour la formation pro-
fessionnelle des adultes.
“Chaque comité régional est informé notam-
ment des contrats conclus entre l’Etat et ces
deux organismes et est consulté sur les projets
de conventions tripartites à conclure entre
l’Etat, la région et chacun de ces organismes en
vue de l’adaptation de ces contrats de progrès
à la situation particulière de la région. Il est
consulté sur les projets d’investissement et les
moyens d’intervention dont disposeront les
services régionaux de ces mêmes organismes.
“Dans les régions d’outre-mer les conventions
tripartites mentionnées à l’alinéa précédent
précisent les conditions dans lesquelles l’Asso-
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ciation nationale pour la formation profes-
sionnelle des adultes apporte un concours tech-
nique aux interventions des associations ré-
gionales pour la formation professionnelle des
adultes.
“Les comités départementaux de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de
l’emploi comprennent des représentants élus
des collectivités territoriales et les parlemen-
taires du département. Ces comités se réunis-
sent au moins une fois par an sous la présidence
du préfet du département qui, à cette occasion,
présente le bilan de la politique de l’emploi et de la
formation professionnelle dans le département.
“Les membres non fonctionnaires des comités
visés à l’alinéa précédent bénéficient pendant
les heures qu’ils consacrent à leur mission
d’une rémunération, dans le cas où elle n’est
pas prévue par ailleurs, et perçoivent le rem-
boursement de leurs frais de déplacement.
“Les modalités d’organisation et de fonctionne-
ment des comités et conseils mentionnés aux ali-
néas précédents sont déterminées par décret.”
“Article L. 910-2”
“Le comité interministériel de la formation
professionnelle et de la promotion sociale
détermine, en fonction des exigences de la
promotion sociale et du développement
culturel, économique et social les orientations
prioritaires de la politique des pouvoirs pu-
blics, en vue de :
“Provoquer des actions de formation profes-
sionnelle et de promotion sociale ;
“Soutenir par un concours financier ou tech-
nique les diverses initiatives prises en ces
matières.
“Ces différentes actions et initiatives peuvent
aussi bien porter sur la formation des sta-
giaires que sur celle des éducateurs.”
Section 2. Les instances consultatives
départementales
Article L. 237-2
Les comités départementaux de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de
l’emploi sont notamment appelés à donner leur
avis sur les demandes de reconnaissance par
l’État présentées par les établissements d’en-

seignement technique privés et par les établis-
sements d’enseignement et de formation pro-
fessionnelle agricoles privés.

Les attributions juridictionnelles de ces
comités sont exercées par des commissions
spécialisées, présidées par un représentant de
l’administration et composées d’un nombre
égal, d’une part, de représentants des ensei-
gnants publics et privés, d’autre part, des orga-
nismes et des organisations professionnels
d’employeurs et de salariés et, en troisième lieu,
de représentants de l’administration.

Chapitre VIII. Les instances consultatives
en matière d’enseignement agricole

Section 1. Le Conseil national de l’enseigne-
ment agricole
Article L. 238-1
La composition et les compétences du Conseil
national de l’enseignement agricole sont fixées
par les dispositions des articles L. 814-1 et 
L. 814-2 du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 814-1”
“Le Conseil national de l’enseignement agri-
cole est présidé par le ministre de l’agriculture
et composé de soixante-quatre membres ainsi
répartis :
“1° a) Huit représentants de l’Etat ;
“b) Trois représentants des régions ;
“c) Trois représentants des établissements pu-
blics intéressés ;
“d) Six représentants des associations et orga-
nismes responsables d’établissements d’enseigne-
ment agricole privés ayant passé un contrat avec
l’Etat et de leurs fédérations représentatives ;
“2° Vingt représentants des organisations
syndicales représentatives des personnels des
établissements d’enseignement agricole
publics et privés, dont cinq au moins représen-
tant les organisations syndicales représenta-
tives des personnels des établissements d’en-
seignement agricole privés ayant passé un
contrat avec l’Etat ;
“3° a) Dix représentants des organisations
représentatives des parents d’élèves de l’ensei-
gnement agricole dont deux au moins représentant
les organisations représentatives des parents
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d’élèves des établissements d’enseignement agri-
cole privés ayant passé un contrat avec l’Etat et un
représentant des organisations nationales repré-
sentatives des associations familiales rurales ;
“b) Dix représentants des organisations profes-
sionnelles et syndicats représentatifs des em-
ployeurs, des exploitants et des salariés agricoles ;
“4°Quatre représentants des élèves et étudiants.
“Ce conseil peut également comprendre, à titre
consultatif et dans la limite du dixième de ses
membres, des personnalités désignées en raison
de leurs compétences, notamment dans le domai-
ne de la recherche et des activités para-agricoles.
“Le Conseil national de l’enseignement agricole
assure la représentation de l’enseignement agri-
cole au sein du Conseil supérieur de l’éducation.
“Les modalités d’application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.
“Article L. 814-2”
“Le Conseil national de l’enseignement agri-
cole peut être saisi pour avis de toute question
de son ressort par un quart de ses membres ou
par le Gouvernement. Il donne obligatoirement
son avis sur tout avant-projet de loi ou de dé-
cret concernant l’enseignement agricole.
“Il donne un avis sur le projet de schéma pré-
visionnel national des formations de l’ensei-
gnement agricole. Ce schéma, qui tient compte
des besoins de formation exprimés par les ré-
gions, est arrêté pour une période de cinq an-
nées par le ministre de l’agriculture. La condui-
te du dispositif national de l’enseignement
général, technologique et professionnel et de la
formation professionnelle agricoles est assurée
par l’Etat sur le fondement de ce schéma.
“En cas de modifications substantielles, au cours
de la période de validité du schéma, des bases qui
ont servi à son établissement, ce schéma peut faire
l’objet de modifications partielles sur proposition
du Conseil national de l’enseignement agricole.
“Les modalités d’application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.”
Section 2. Le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche agricole,
agro-alimentaire et vétérinaire
Article L. 238-2
La composition et les compétences du Conseil

national de l’enseignement supérieur et de la
recherche agricole, agro-alimentaire et vétéri-
naire sont fixées par les dispositions de l’article 
L. 814-3 du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 814-3”
“Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche agricole, agro-alimen-
taire et vétérinaire est placé auprès du ministre
de l’agriculture. Il est consulté notamment sur
les questions relatives aux missions des éta-
blissements publics assurant des formations su-
périeures relevant du ministre de l’agriculture
et sur la politique proposée par les pouvoirs pu-
blics pour assurer la cohésion de ces forma-
tions. Les représentants des personnels et des
étudiants sont élus. La composition, les attri-
butions et les modalités de fonctionnement de
ce conseil sont fixées par décret en Conseil
d’Etat.
“Il exerce notamment une partie des compé-
tences dévolues au Conseil national de l’ensei-
gnement agricole.
“Le ministre de l’agriculture présente chaque
année au Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche agricole, agro-
alimentaire et vétérinaire un rapport sur l’état de
l’enseignement supérieur agricole, agro-
alimentaire et vétérinaire. Ce rapport est rendu
public.
“Le Conseil national de l’enseignement agri-
cole reste informé et consulté sur les grandes
orientations de l’enseignement supérieur
dépendant du ministre de l’agriculture.”
Section 3. Les comités régionaux de l’ensei-
gnement agricole
Article L. 238-3
La composition et les compétences des comités
régionaux de l’enseignement agricole sont
fixées par les dispositions de l’article L. 814-4
du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 814-4”
“Dans chaque région siège un comité régio-
nal de l’enseignement agricole composé de
représentants des mêmes catégories que celles
visées à l’article L. 814-1 du présent code et
dans les mêmes proportions. Ce comité est sai-
si pour avis du projet de schéma prévisionnel
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régional des formations qui doit comporter
une section relative à l’enseignement agrico-
le. Son avis est transmis, d’une part, au
conseil régional et, d’autre part, au conseil
institué dans chaque académie en application
de l’article L. 234-1 du code de l’éducation,
lequel est également compétent en matière
d’enseignement agricole public et émet un
avis sur le projet régional de schéma prévi-
sionnel des formations de l’enseignement
agricole et sur les demandes d’ouverture des
établissements privés.
“Le comité régional de l’enseignement agri-
cole est consulté sur le projet de plan régional
de développement des formations profession-
nelles des jeunes prévu par l’article L. 214-13
du code de l’éducation et sur le projet régional
de l’enseignement agricole.
“Le schéma prévisionnel régional prévu à l’ar-
ticle L. 214-1 du code de l’éducation et le plan
régional de développement des formations pro-
fessionnelles des jeunes défini par l’article 
L. 214-13 du code de l’éducation prennent en
compte les orientations et objectifs du schéma
prévisionnel national des formations de
l’enseignement agricole.
“Les modalités d’application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.”

Chapitre IX. Les autres instances
consultatives

(Le présent chapitre ne comprend pas de dis-
positions législatives)

TITRE IV - L’INSPECTION ET L’ÉVALUA-
TION DE L’ÉDUCATION

Chapitre I. L’exercice des missions
d’inspection et d’évaluation 

Article L. 241-1
L’inspection générale de l’éducation nationale
et l’inspection générale de l’administration de
l’éducation nationale et de la recherche procè-
dent, en liaison avec les services administratifs
compétents, à des évaluations départementales,
académiques, régionales et nationales qui sont
transmises aux présidents et aux rapporteurs

des commissions chargées des affaires cultu-
relles du Parlement.

Les évaluations prennent en compte les ex-
périences pédagogiques afin de faire connaître
les pratiques innovantes. L’inspection généra-
le de l’éducation nationale et l’inspection géné-
rale de l’administration de l’éducation nationa-
le et de la recherche établissent un rapport
annuel qui est rendu public.
Article L. 241-2
I - Les services, établissements, institutions ou
organismes qui participent ou qui concourent à
l’application des législations relatives à l’édu-
cation, à l’enseignement supérieur, à la
recherche et à la technologie sont soumis, quelle
que soit leur nature juridique, aux vérifications
de l’inspection générale de l’administration de
l’éducation nationale et de la recherche, lors-
qu’ils bénéficient ou ont bénéficié, sous
quelque forme que ce soit, de concours de
l’État, d’une collectivité territoriale, d’un
établissement public, ainsi que de concours
financiers provenant de la Communauté euro-
péenne, ou lorsqu’ils sont financés par des
cotisations obligatoires.

Quand les services, établissements, institu-
tions ou organismes mentionnés à l’alinéa
précédent attribuent des concours, sous quelque
forme que ce soit, à d’autres organismes, ces
derniers peuvent également faire l’objet des
vérifications de l’inspection générale de
l’administration de l’éducation nationale et de
la recherche.

Les vérifications de l’inspection générale de
l’administration de l’éducation nationale et de la
recherche portent sur le respect de ces législations
et sur l’utilisation de ces concours ou cotisations,
dont la destination doit demeurer conforme au but
pour lequel ils ont été consentis.
II - Dans les domaines de l’éducation, de
l’enseignement supérieur, de la recherche et de
la technologie, l’inspection générale de l’admi-
nistration de l’éducation nationale et de la
recherche exerce également, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État, un
contrôle du compte d’emploi des ressources
collectées auprès du public dans le cadre de
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campagnes menées à l’échelon national par les
organismes visés à l’article 3 de la loi n°91-772
du 7 août 1991 relative au congé de représenta-
tion en faveur des associations et des mutuelles
et au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique, afin de
vérifier la conformité des dépenses engagées
par ces organismes aux objectifs poursuivis par
l’appel à la générosité publique.

Ce contrôle peut comporter des vérifications
auprès d’autres organismes qui reçoivent des
organismes mentionnés au premier alinéa du
présent paragraphe, sous quelque forme que ce
soit, des ressources collectées dans le cadre de
ces campagnes.

Les rapports établis par l’inspection générale
de l’administration de l’éducation nationale et
de la recherche, en application du présent para-
graphe, sont adressés aux organismes concer-
nés qui disposent d’un délai de deux mois pour
faire valoir leurs observations. Les rapports dé-
finitifs, auxquels sont jointes, le cas échéant, les
réponses des organismes concernés, sont en-
suite adressés aux présidents de ces organismes
qui sont tenus de les communiquer au conseil
d’administration et à l’assemblée générale lors
de la première réunion qui suit. Un décret en
Conseil d’État fixe les modalités de la publicité
de ces rapports.
III - Pour l’exercice de leurs missions, les
membres de l’inspection générale de l’admi-
nistration de l’éducation nationale et de la
recherche ont libre accès à toutes les adminis-
trations de l’État et des collectivités publiques,
ainsi qu’à tous les services, établissements, ins-
titutions ou organismes mentionnés au I et au II.

Les administrations de l’État, les collectivités
publiques, les services, établissements, institu-
tions ou organismes mentionnés à l’alinéa
précédent sont tenus de prêter leur concours aux
membres de l’inspection générale, de leur four-
nir toutes justifications et tous renseignements
utiles et leur communiquer tous documents né-
cessaires à l’accomplissement de leurs missions.

Pour les opérations faisant appel à l’informa-
tique, le droit de communication implique l’accès
aux logiciels et aux données, ainsi que la faculté

d’en demander la transcription par tout traitement
approprié dans des documents directement
utilisables pour les besoins du contrôle.

Pour les besoins du contrôle de l’emploi des
concours mentionnés au I et des ressources
collectées auprès du public mentionnées au II, les
commissaires aux comptes des organismes contrô-
lés sont déliés du secret professionnel à l’égard des
membres de l’inspection générale de l’administra-
tion de l’éducation nationale et de la recherche.
Article L. 241-3
Le fait de faire obstacle, de quelque manière
que ce soit, au contrôle de l’inspection généra-
le de l’administration de l’éducation nationale
et de la recherche défini à l’article L. 241-2 est
passible d’une amende de 100 000 F et entraîne
la répétition des concours financiers dont l’uti-
lisation n’aura pas été justifiée. Le ministre
chargé de l’éducation peut saisir le procureur de
la République près la juridiction compétente en
vue de déclencher l’action publique.
Article L. 241-4
I - L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
1° Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la -
recherche ;
2°Par les recteurs et les inspecteurs d’académie ;
3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
4°Par les membres du conseil départemental de
l’éducation nationale désignés à cet effet.

Toutefois, les établissements d’enseigne-
ment privés ne peuvent être inspectés par les
personnels enseignants de l’enseignement
public qui font partie du conseil départemental ;
5° Par le maire et les délégués départementaux
de l’éducation nationale.
II - L’inspection des établissements d’ensei-
gnement privés porte sur la moralité, l’hygiène,
la salubrité et sur l’exécution des obligations
imposées à ces établissements par le présent
code. Elle ne peut porter sur l’enseignement
que pour vérifier s’il n’est pas contraire à la
morale, à la Constitution, aux lois et notamment
à l’instruction obligatoire.
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Article L. 241-5
Le fait, pour tout chef d’établissement d’ensei-
gnement du premier et du second degré privé,
de refuser de se soumettre à la surveillance et à
l’inspection des autorités scolaires, dans les
conditions établies à l’article L. 241-4, est puni
de 25 000 F d’amende.

Si le refus a donné lieu à deux condamnations
dans l’année, la fermeture de l’établissement
peut être ordonnée par le jugement qui prononce
la seconde condamnation.
Article L. 241-6
L’inspection des établissements d’enseigne-
ment technique publics ou privés est assurée
par des inspecteurs nommés par le ministre
chargé de l’éducation.

Les cadres et l’organisation de l’inspection,
les conditions exigées des candidats à ces
fonctions sont déterminés par décrets.
Article L. 241-7
I - L’inspection des établissements d’enseigne-
ment technique privés porte sur la moralité,
l’hygiène, la salubrité et sur l’exécution des
obligations légales imposées à ces établisse-
ments. Elle peut porter sur l’enseignement pour
vérifier s’il n’est pas contraire à la morale, à la
Constitution et aux lois et s’il est conforme aux
programmes présentés par le directeur lors de
la déclaration d’ouverture de l’établissement.

Toutefois, dans les établissements d’ensei-
gnement technique privés reconnus par l’État
conformément aux dispositions de l’article 
L. 443-2, l’inspection de l’enseignement s’exer-
ce dans les mêmes conditions que pour les éta-
blissements d’enseignement technique publics.
II - Le fait, pour un directeur d’établissement
d’enseignement technique privé, de refuser de
se soumettre à la surveillance et à l’inspection,
dans les conditions établies par le I, est puni de
100 000 F d’amende.

Le tribunal peut prononcer la fermeture de
l’établissement.
Article L. 241-8
Une inspection de l’orientation profession-
nelle dont le fonctionnement est entièrement
à la charge de l’État est organisée dans chaque
académie.

Article L. 241-9
L’inspection de l’apprentissage est organisée dans
les conditions fixées par les dispositions de l’article
L. 119-1 du code du travail, ci-après reproduites :
“Article L. 119-1”
“L’inspection de l’apprentissage est assurée
par des fonctionnaires des corps d’inspection
à compétence pédagogique ou, dans le cas de
l’enseignement supérieur, par des enseignants-
chercheurs. Pour l’apprentissage agricole, el-
le est assurée par les inspecteurs de l’ensei-
gnement agricole ou, à défaut, par des
fonctionnaires chargés d’inspection. Ces fonc-
tionnaires sont commissionnés par le ministre
chargé de l’éducation nationale ou par le mi-
nistre chargé de l’agriculture.
“L’inspection de l’apprentissage peut être exer-
cée conjointement, en tant que de besoin, par
d’autres fonctionnaires, commissionnés en raison
de leurs compétences techniques, qui relèvent de
ministères exerçant une tutelle sur les établisse-
ments concernés.
“Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions
spécifiques dans lesquelles les missions sont
exercées, notamment en matière de contrôle de
la formation dispensée aux apprentis, tant dans
les centres de formation d’apprentis que sur les
lieux de travail.
“Les inspecteurs de l’apprentissage relevant du
ministère de l’éducation nationale en fonctions
à la date de promulgation de la loi n°87-572 du
23 juillet 1987 modifiant le titre Ier du livre Ier
du code du travail et relative à l’apprentissage
sont intégrés, à leur demande, dans le corps des
inspecteurs de l’enseignement technique.
“Un décret fixe les conditions de cette intégration.
“Les inspecteurs du travail et de la main-
d’œuvre et les autres fonctionnaires dans la
compétence desquels entre le contrôle de l’ap-
plication de la législation du travail et des lois so-
ciales sont chargés, concurremment avec les of-
ficiers de police judiciaire, de constater les
infractions aux dispositions du présent titre et
des textes pris pour son exécution.”
Article L. 241-10
Le Gouvernement présente chaque année au
Parlement, en annexe au projet de loi de finances,
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un rapport sur la situation des enseignements
technologiques et professionnels.
Article L. 241-11
Le Gouvernement présente chaque année au
Parlement, en annexe au projet de loi de finances,
un état récapitulatif des crédits affectés au
développement des enseignements artistiques.

Chapitre II. Le Comité national d’éva-
luation des établissements publics à
caractère scientifique, culturel et
professionnel

Article L. 242-1
Le Comité national d’évaluation des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et
professionnel procède à l’évaluation des réalisa-
tions dans l’accomplissement des missions défi-
nies à l’article L. 123-3. En liaison avec les orga-
nismes chargés d’élaborer et d’appliquer la
politique de formation et de recherche, il évalue les
établissements et apprécie les résultats des contrats
passés par eux. Il dispose d’un pouvoir d’investi-
gation sur pièces et sur place. Il recommande les
mesures propres à améliorer le fonctionnement des
établissements ainsi que l’efficacité de l’enseigne-
ment et de la recherche, notamment au regard de la
carte des formations supérieures et des conditions
d’accès et d’orientation des étudiants. Il établit et
publie périodiquement un rapport sur son activité et
sur l’état de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche. Celui-ci est transmis au Conseil national
de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Article L. 242-2
Le Comité national d’évaluation des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel constitue une autorité admi-
nistrative indépendante.

Un décret précise la composition et les règles
de fonctionnement du comité ainsi que les condi-
tions de nomination ou d’élection de ses membres.

TITRE V - DISPOSITIONS RELATIVES À
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Chapitre unique

Article L. 251-1
Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon

des dispositions du chapitre II du titre Ier, les ré-
férences aux dispositions du code général des
collectivités territoriales sont remplacéespar les
références aux dispositions du code des com-
munes applicables à cette collectivité.

Les articles L. 213-1 à L. 213-9 et L. 214-5 à
L. 214-10 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-
et-Miquelon.

TITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis et Futuna

Article L. 261-1
Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna
les articles L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L.
232-1 à L. 232-7, L. 233-1, L. 236-1, L. 241-1 à
L. 241-4, L. 242-1 et L. 242-2.
Article L. 261-2
Pour son application dans les îles Wallis et
Futuna, le I de l’article L. 241-4 est ainsi rédigé : 
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la
recherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3° Par les inspecteurs de l’éducation natio-
nale.”

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 262-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 212-
3, L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L. 232-1 à
L. 232-7, L. 236-1, L. 241-1 à L. 241-4, L. 242-
1 et L. 242-2.
Article L. 262-2
Lors de la planification des formations du
second degré, il est tenu compte de la nécessité
d’accompagner toute construction d’un éta-
blissement scolaire des équipements néces-
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saires à la pratique de l’éducation physique et
sportive.
Article L. 262-3
Pour son application à Mayotte, le I de l’article
L. 241-4 est ainsi rédigé :
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la re-
cherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
”4° Par le maire.”

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 263-1
Sont applicables en Polynésie française les ar-
ticles L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L. 232-
1 à L. 232-7, L. 233-1, L. 236-1, L. 241-1 à L.
241-4, L. 242-1 et L. 242-2.
Article L. 263-2
Pour son application en Polynésie française, le
I de l’article L. 241-4 est ainsi rédigé :
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la
recherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
”4° Par le maire.”

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 264-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les ar-
ticles L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L. 232-1
à L. 232-7, L. 233-1, L. 236-1, L. 241-1 à L.
241-4, L. 242-1 et L. 242-2.
Article L. 264-2
Dans chaque commune du territoire de la
Nouvelle-Calédonie, une délibération du conseil
municipal crée une caisse des écoles, établisse-
ment public destiné à faciliter la fréquentation
scolaire et pouvant prendre en charge l’organisa-
tion des cantines et de toute activité parascolaire.

Les ressources de la caisse des écoles se
composent de cotisations volontaires, des pro-
duits pour services rendus, de subventions de la
commune et éventuellement de la province.

La caisse des écoles peut recevoir des dons
et legs.

Les modalités d’organisation administrative
et financière de la caisse des écoles sont définies
par décret en Conseil d’État.
Article L. 264-3
Pour son application en Nouvelle-Calédonie, le
I de l’article L. 241-4 est ainsi rédigé :
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la
recherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
“4° Par le maire.”
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